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Le règlement du service désigne le document établi par l’EPCI et adop-
té par délibération. Il définit les relations entre l’Exploitant et l’Usager du 
service.

Dans le présent document :

•	 l’Usager, désigne toute personne, physique ou morale, dont le bien, 
en propriété ou en usage, est desservi par un réseau public d’assai-
nissement collectif. Ce peut être : le propriétaire ou le locataire ou 
l’occupant de bonne foi ou la copropriété représentée par son syndic.

•	 L’Usager est notamment le titulaire de la convention de déverse-
ment dans le réseau.

•	 l’EPCI désigne l’Agglo du Pays de Dreux ou son mandataire identifié 
par convention qui précise les limites du mandat.

•	 l’Exploitant, désigne l’EPCI ou son mandataire en charge du service 
de l’assainissement collectif, ainsi que le délégataire public ou privé 
si l’EPCI lui a confié la gestion du service de l’assainissement collectif. 

•	 les paragraphes noirs soulignés précisent, complètent, alertent tout 
au long du règlement.





Garantir et améliorer la qualité de 
l’eau exige de prendre en compte le 
cycle de l’eau dans son ensemble : 
l’eau puisée, distribuée puis consom-
mée devient de l’eau usée qui doit 
être parfaitement traitée pour la 
rendre à nouveau saine et propre à 
être restituée dans le milieu naturel.

Pour protéger l’environnement et 
assurer aux habitants une eau de 
bonne qualité et en quantité suffi-
sante, nous veillons donc, chaque 
jour, au bon fonctionnement de 
notre système d’assainissement col-
lectif.

Optimisation de la collecte des 
eaux usées auprès de chaque habi-
tation, transport en toute sécurité 
vers les installations d’assainisse-
ment et amélioration du traitement 
avant restitution dans le milieu na-
turel : chaque étape du processus 
d’assainissement collectif contribue 
à cet objectif.

Les conditions de raccordement 
aux réseaux d’assainissement et les 
conditions de rejets des eaux usées 
dans ces réseaux sont régies par des 
textes de loi dont ce règlement fait la 
synthèse. Il présente également des 
dispositions techniques locales im-
posées par la loi, comme le délai de 
raccordement de 2 ans, ou encore la 
séparation entre les eaux pluviales et 
les eaux usées.

C’est en respectant ces règles de 
bonne pratique que nous amélio-
rerons ensemble la qualité de notre 
traitement de l’eau et que nous di-
minuerons notre impact sur l’envi-
ronnement que nous lèguerons aux 
prochaines générations. »

Gérard Sourisseau 
Président de l’Agglo 

du Pays de Dreux

La préservation de la qualité de l’eau est un 
engagement majeur pour l’Agglo 
du Pays de Dreux.
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Règlement commun 
aux effluents domestiques, 
assimilés domestiques 
et autres que domestiques

CHAPITRE 1

GÉNÉRALITÉS

1 - Objet

L’objet du présent règlement est de définir 
les conditions et modalités du déversement des 
eaux usées et pluviales dans les réseaux d’assai-
nissement communautaire.

Il règle les relations entre les Usagers proprié-
taires ou occupants et l’Exploitant, propriétaire 
du système d’assainissement collectif (réseau 
et ouvrages), chargé du service public de l’assai-
nissement collectif.

Ce service public de l’assainissement collec-
tif a pour objet d’assurer la sécurité, l’hygiène, 
la salubrité et la protection de l’environnement.

Le présent règlement ne traite pas du service 
public d’assainissement non collectif.

Les stipulations du présent règlement ne font 
pas obstacle au respect de l’ensemble des ré-
glementations en vigueur, notamment le Rè-
glement Sanitaire Départemental (RSD) et le 
Code de la Santé Publique (CSP).

2 - Engagements de l’Exploitant

L’Exploitant s’engage à prendre en charge 
les eaux usées des Usagers, dans le respect des 
règles de salubrité et de protection de l’environ-
nement. 

L’Exploitant garantit la continuité du service, 
sauf circonstances exceptionnelles.

3 - Systèmes d’assainissement

Les réseaux d’assainissement, dénommés 
communément « égouts », sont classés en deux 
systèmes principaux :

Système séparatif :

La desserte est assurée par une ou deux ca-
nalisations :

•	 l’une pour les eaux usées
•	  l’autre pour les eaux pluviales. L’évacua-

tion des eaux pluviales peut également 
être réalisée par tout autre moyen (fossé…)

Système unitaire :

La desserte est assurée par une seule canali-
sation susceptible de recevoir les eaux usées et 
tout ou partie des eaux pluviales.

Afin de connaître le mode de desserte de sa 
propriété, notamment pour les éventuelles res-
trictions ou impossibilités de raccordement des 
eaux pluviales, l’Usager se rapprochera de l’Ex-
ploitant.

Cette information est importante à obtenir, 
notamment dans l’hypothèse d’une évolution 
du système d’assainissement.

4 - Eaux admises dans les réseaux

Les eaux pouvant se déverser dans le réseau 
d’assainissement communautaire sont :

4.1 - des eaux usées domestiques :

Il s’agit des eaux ménagères (lessives, cuisine, 
bains) et des eaux vannes (urines et matières fé-
cales).

4.2 - des eaux usées assimilées domes-
tiques

Il s’agit des eaux provenant d’une utilisation 
assimilable à une utilisation domestique.

Les établissements concernés sont listés dans 
l’annexe 1 de l’arrêté du 21/12/07 relatif aux moda-
lités d’établissement des redevances pour pollu-
tion de l’eau et pour modernisation des réseaux 
de collecte des Agences de l’Eau ; ils corres-
pondent par exemple aux commerces, aux bu-
reaux, aux hôtels, aux restaurants, aux activités 
sportives ou culturelles, aux activités médicales 
(à l’exclusion des hôpitaux) … 

Les eaux assimilées domestiques peuvent né-
cessiter un prétraitement, afin de répondre aux 
prescriptions du présent règlement, et de ma-
nière générale à la réglementation en vigueur.

Seules les eaux assimilées domestiques, issues 
de l’activité spécifique le nécessitant, devront 
transiter par ces installations de prétraitement à 
installer en domaine privé. 

Une liste non exhaustive de prétraitements les 
plus couramment utilisés figure en (Annexe 3).

4.3 - des eaux usées autres que domestiques

Il s’agit des eaux provenant d’une utilisation 
autre que domestique, issues notamment de 
tout établissement à vocation industrielle, com-
merciale ou artisanale. Sont notamment assimi-
lées à ces eaux les eaux de pompage de nappe et 
les eaux de refroidissement.
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•	 la réinjection au milieu naturel des eaux 
de pompage de nappe à des fins de rabat-
tement doit être privilégiée lorsqu’elle est 
possible. 

•	 les eaux de vidange de piscine à usage 
privé (et d’une capacité <100m3) ne sont 
admises au réseau d’eaux pluviales que de 
manière exceptionnelle après avis tech-
nique de l’EPCI : le principe de la réinjec-
tion au milieu naturel est à privilégier. Ce 
rejet doit s’effectuer après élimination 
naturelle des produits de traitement : par 
exemple, le traitement au chlore sera ar-
rêté 2 ou 3 jours avant la vidange. Le rejet 
au réseau d’eaux pluviales de ces eaux de 
vidange pourrait être admis notamment 
dans les zones à risques géotechniques.

•	 les eaux issues de piscine recevant du pu-
blic (eaux de vidange, eaux de lavage …) 
ne peuvent être admises au réseau public 
qu’après octroi d’une autorisation de dé-
versement stipulant les conditions quali-
tatives et quantitatives admissibles et les 
conditions de surveillance du déverse-
ment. Pour plus de précisions, se reporter 
à la Partie 3 du présent règlement, dédiée 
aux effluents autres que domestiques.

4.4 - Des eaux pluviales :

Il s’agit des eaux qui proviennent des précipi-
tations atmosphériques. Sont assimilées à ces 
eaux pluviales celles provenant des eaux d’ar-
rosage et de ruissellement des voies publiques 
et privées, des jardins, des cours d’immeubles, 
des trop-pleins de piscines après arrêt du traite-
ment. En principe, non polluées, elles peuvent 
être rejetées dans le milieu naturel récepteur (ri-
vière, fossés, infiltration dans le sol …) sans épu-
ration préalable, sous réserve qu’il n’en résulte 
aucun préjudice pour celui-ci.

Les eaux pluviales des parcelles privées ainsi 
que les eaux de drainage ne sont pas admises 
dans les réseaux publics d’assainissement col-
lectif. La gestion des eaux pluviales issues des 
toitures et du ruissellement du domaine privé 
doit être réalisée, en principe, à la parcelle et 
conformément aux dispositions du code civil.

Toutefois, en cas d’impossibilité avérée, une 
autorisation de raccordement d’un débit de 
fuite peut être délivrée, les travaux étant à la 
charge du demandeur. 

L’Exploitant a en charge le périmètre corres-
pondant à la collecte, au transport, au stockage 
et au traitement des eaux pluviales des aires ur-
baines.

Se reporter au Chapitre 5 du présent règle-
ment pour plus de précisions sur les eaux plu-
viales.

4.5 - Plus précisément, les eaux admises 
par les différents systèmes d’assainisse-
ment sont les suivantes :

•	 dans le réseau unitaire, sont susceptibles 
d’être déversées dans la même canalisa-
tion les eaux usées domestiques, assimi-
lées domestiques et autres que domes-
tiques et, éventuellement, tout ou partie 
des eaux pluviales.

•	 dans le réseau séparatif, sont susceptibles 
d’être déversées dans les canalisations 
eaux usées, les eaux usées domestiques, 
assimilées domestiques et autres que do-
mestiques, et dans les canalisations eaux 
pluviales, les eaux pluviales (prioritaire-
ment les eaux de ruissellement du do-
maine public).

5 - Déversements interdits et contrôles

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Il est formellement interdit de déverser dans 
le réseau d’assainissement collectif commu-
nautaire notamment :

•	 l’effluent des fosses septiques non traité
•	 le contenu des fosses fixes et mobiles
•	 des liquides ou matières provenant de la 

vidange des fosses fixes ou mobiles, des li-
quides ou matières extraits des fosses sep-
tiques ou appareils équivalents, provenant 
des opérations d’entretien de ces dernières

•	 des déchets ménagers, y compris après 
broyage dans une installation individuelle, 
collective ou industrielle

•	 les lingettes ménagères tissées (y compris 
celles biodégradables)

•	 tous effluents issus d’élevage agricole (li-
sier, purin…)

•	 des hydrocarbures (essence, fioul…) et sol-
vants organiques chlorés ou non

•	 des produits toxiques ou des liquides cor-
rosifs (comme les acides…)

•	 des peintures
•	 des produits radioactifs
•	 tous déversements qui, par leur quantité 

ou leur température, sont susceptibles de 
porter l’eau des égouts à une température 
supérieure à 30°C

•	 tous déversements dont le pH est inférieur 
à 5,5 ou supérieur à 8,5

•	 des graisses, sang ou poils en quantités 
telles que ces matières puissent provoquer 
des obstructions dans les branchements ou 
les réseaux, des produits encrassants (boues, 
sables, gravats, cendres, cellulose, colles, 
goudrons, etc…). En tout état de cause, l’éva-
cuation des eaux usées et pluviales doit pou-
voir être assurée en permanence

•	 tous déversements susceptibles de modi-
fier la couleur du milieu récepteur
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•	 d’une manière générale, directement ou 
par l’intermédiaire de canalisations d’im-
meubles, toute matière solide, liquide ou 
gazeuse susceptible d’être la cause, soit 
d’un danger pour le personnel d’exploita-
tion ou pour les habitants des immeubles 
raccordés au système de collecte, soit 
d’une dégradation des ouvrages d’assai-
nissement de collecte et de traitement, 
soit d’une gêne dans leur fonctionnement

•	 les produits interdits, notamment les 
toxiques, ne sont pas traités dans les sta-
tions d’épuration et polluent donc dura-
blement le milieu naturel récepteur

•	 pour tout déchet spécifique, il convient de 
s’adresser :

	ٟ pour les déchets industriels spéciaux, 
aux entreprises spécialisées de collecte et 
de destruction desdits déchets
	ٟ pour les déchets ménagers spéciaux, 

aux déchetteries communautaires
	ٟ pour les sous-produits de l’assainisse-

ment, à des professionnels du domaine 
ou à la station d’épuration communau-
taire située à Dreux qui renseignera l’Usa-
ger sur leurs conditions d’admissibilité 
dans les installations de dépotage

Tout agent de l’Exploitant habilité à cet effet 
peut être amené à effectuer, en domaine privé, 
tout prélèvement de contrôle qu’il estimerait 
utile pour le bon fonctionnement du réseau et 
des équipements d’épuration (art. L1331-11 du 
CSP).

Si les rejets ne sont pas conformes au présent 
règlement et à la législation en vigueur, les frais 
de contrôle et d’analyse, ainsi que les frais an-
nexes occasionnés seront à la charge de l’Usa-
ger. 

Une mise en demeure de mettre fin à ce rejet 
sera alors adressée par l’Exploitant à l’Usager. 
Sans action de sa part, l’EPCI pourra réaliser 
d’office, et aux frais de l’intéressé, les travaux in-
dispensables (conformément à l’art. L1331-6 du 
CSP).

CHAPITRE 2

BRANCHEMENT AU RÉSEAU DE COLLECTE

Le présent chapitre traite des prescriptions 
relatives au branchement au réseau public. 
Ces prescriptions sont communes à tous les ef-
fluents domestiques, assimilés domestiques et 
autres que domestiques. S’ajoutent à ces pres-
criptions communes des prescriptions spéci-
fiques aux effluents domestiques et assimilés 
domestiques, ainsi qu’aux effluents autres que 
domestiques détaillées respectivement à la 
Partie 2 et à la Partie 3 du présent règlement.

6 - Définition du branchement

Le branchement comprend depuis la canali-
sation publique (cf. Annexe 1) :

•	 Partie 1 : un dispositif permettant le raccor-
dement au réseau public

•	 Partie 2 : une canalisation de branche-
ment située sous le domaine public

•	 Partie 3 : un ouvrage dit « regard de bran-
chement » ou « boîte de branchement  » 
placé en limite de propriété, sur le do-
maine public, afin de permettre le contrôle 
et l’entretien du branchement. Ce regard 
doit demeurer visible et accessible à l’Ex-
ploitant. Le regard de branchement ou 
boîte de branchement constitue la limite 
amont du réseau public

•	 Partie 4 : un dispositif permettant le rac-
cordement à l’immeuble, situé sous le do-
maine privé, c’est-à-dire à l’intérieur de la 
propriété d’une personne de droit privé.

En cas d’impossibilité technique, le regard de 
branchement ou boîte de branchement pourra 
être situé en domaine privé. Il devra alors être 
accessible en permanence à l’Exploitant.

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Selon l’accès au réseau public (cf. Annexe 2), 
les modalités de raccordement sont les sui-
vantes :

I.	 Accès direct des constructions à la voie 
sous laquelle passe le réseau public

Il convient d’opérer un branchement d’eaux 
usées séparé pour chaque bâtiment raccordé, 
sous domaine public et privé. Ainsi, il ne sera pas 
autorisé le raccordement de deux bâtiments 
distincts, dont la destination est équivalente à 
au moins un logement, un commerce ou toute 
autre activité professionnelle, sur un même 
branchement public (exemple 2 maisons = 2 
branchements). 
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II.	 Accès à la voie sous laquelle passe le 
réseau public via un chemin privé individuel à 
chaque lot

Chaque lot doit se raccorder sur un branche-
ment d’eaux usées au réseau public, via un re-
gard à mettre en attente sous domaine public, 
en limite du chemin d’accès individuel à chaque 
lot. Ainsi, il ne sera pas autorisé le raccordement 
de deux lots distincts sur un même branche-
ment public.

Si plusieurs bâtiments sont construits sur un 
même lot, il convient alors de se référer aux 
conditions du cas n° III ci-dessous (accès via un 
chemin d’accès privé qui devient commun à 
plusieurs constructions).

III.	 Accès des constructions à la voie sous 
laquelle passe le réseau public, via un chemin 
d’accès privé commun à plusieurs lots ou cas de 
plusieurs constructions sur un même lot

Il est autorisé le raccordement des construc-
tions sur un seul et même branchement d’eaux 
usées au réseau public, via un regard à mettre 
en attente sous domaine public, en limite du 
chemin d’accès commun. 

Quel que soit le nombre de constructions ou 
le nombre de lots, le raccordement devra res-
pecter les termes du cahier de prescriptions 
techniques (cf. Annexe 6), avec notamment 
l’implantation d’une boîte de branchement en 
limite de chaque lot, côté chemin d’accès com-
mun, avant rejet dans une canalisation com-
mune de diamètre ≥ 200 mm tout le long du 
chemin d’accès commun.

Dans le cas où une canalisation commune de 
diamètre ≥ 160 mm serait déjà existante le long 
du chemin d’accès commun, car elle ne des-
servait jusqu’alors qu’une seule construction, 
l’Exploitant se réserve le droit de permettre un 
raccordement commun en conservant le dia-
mètre existant, dans la limite du raccordement 
final de deux unités d’habitation ou de deux bâ-
timents s’il s’agit de commerces ou toute autre 
activité professionnelle.

7 - Restriction concernant l’amenée du ré-
seau public 

L’extension de réseau pour desservir des par-
celles bâties ou à bâtir ne sera envisagée que 
dans la limite de 20 mètres linéaires par l’Exploi-
tant et sous couvert du classement de la zone 
en assainissement collectif par le zonage d’as-
sainissement.

Au-delà de cette distance, l’avis de l’EPCI sera 
requis, il se réserve le droit de conditionner son 
avis favorable à la faisabilité technico-financière 
de l’extension.

A noter que cette disposition ne préjuge pas 
des modalités financières qui pourront être ap-
pliquées pour financer l’extension du réseau 
public.

Dans le cas où la propriété est définie comme 
non raccordable, elle devra disposer d’un sys-
tème d’assainissement non collectif aux normes 
et se conformer aux exigences du règlement 
d’assainissement non collectif.

8 - Principes relatifs aux travaux de branche-
ment sous le domaine public

Le principe est que tout branchement doit 
faire l’objet d’une demande dûment signée de 
l’Usager adressée à l’Exploitant. 

Les modèles de demande de raccordement 
sont disponibles auprès de l’Exploitant ou sur le 
site internet de l’EPCI. La signature de cette de-
mande entraîne l’acceptation des dispositions 
du présent règlement. 

L’acceptation par l’Exploitant crée la conven-
tion de déversement qui autorise le rejet aux 
réseaux publics. Cette autorisation est accor-
dée de manière provisoire et ne sera considérée 
comme définitive qu’après contrôle de réalisa-
tion des branchements prévu à l’Article 43.

L’Exploitant détermine, après contact avec 
l’Usager, les conditions techniques d’établis-
sement du branchement, en particulier l’em-
placement des regards de branchement et ce, 
dans les limites fixées à l’Article 7.

L’Exploitant se fera rembourser tout ou partie 
des dépenses entrainées par ces travaux d’éta-
blissement de la partie publique du branche-
ment réalisés par lui.

L’Exploitant est seul habilité à mettre en 
service le branchement, après avoir vérifié la 
conformité des installations privées. Cette véri-
fication se fait en tranchées ouvertes.

Lors de la construction d’un nouveau réseau 
d’assainissement, l’EPCI peut exécuter ou faire 
exécuter d’office, la partie publique des bran-
chements de toutes les propriétés riveraines 
existantes. L’EPCI sera maître d’ouvrage de ces 
travaux.
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9 - Réalisation des travaux de branchements 
par l’Exploitant

Pour l’installation d’un nouveau branche-
ment, l’Exploitant s’engage à :

•	 réaliser un rendez-vous d’étude des lieux, 
avec validation de l’implantation du bran-
chement à créer sous domaine public ;

•	 communiquer à l’Usager le devis des tra-
vaux si le montant dépasse de plus de 10 % 
le montant moyen constaté, indiqué sur le 
formulaire de demande de raccordement ;

•	 réaliser les travaux, avec demande pré-
alable des autorisations administratives 
nécessaires à l’intervention sous domaine 
public.

9.1 - Instruction technique de la partie pu-
blique du branchement

Au vu des éléments techniques fournis à l’Ex-
ploitant par l’Usager, tels que le diamètre et la 
profondeur de la canalisation, et éventuelle-
ment l’emplacement du regard de branche-
ment, l’Exploitant arrête le tracé et la pente de 
la canalisation.

La position de la boîte de branchement est 
conditionnée par la cote du réseau public exis-
tant et les sujétions particulières liées notam-
ment au passage d’autres réseaux concession-
naires au droit du branchement à créer. Par 
conséquent, l’Exploitant n’est pas tenu de po-
sitionner la boîte de branchement plus profon-
dément que ces contraintes techniques ne le 
permettent et ne peut garantir la reprise de la 
partie privée du raccordement en gravitaire.

9.2 - Délai de réalisation des travaux de 
branchement

Les travaux seront effectués dans un délai 
maximum de 3 mois à compter de la date d’ar-
rivée de la demande de branchement auprès 
de l’Exploitant (y compris le délai nécessaire à 
l’obtention des autorisations administratives) ; 
si l’acceptation d’un devis est nécessaire auprès 
de l’Usager, le délai des travaux sera suspendu 
et repoussé dans l’attente de cet accord. 

Un plan de récolement coté sera mis à dis-
position de l’Usager, sur demande écrite de sa 
part, à la fin des travaux. 

Cette partie du branchement est incorporée 
au réseau public. 

9.3 - Paiement des frais de réalisation du 
branchement

Pour toute réalisation d’un branchement par 
l’Exploitant, l’Usager est redevable de tout ou 
partie du coût des travaux.

Sont également concernés par cet article les 
branchements provisoires réalisés notamment 
pour les besoins d’un chantier, d’une manifes-
tation…

10 - Surveillance, entretien, réparation et 
renouvellement des branchements

L’EPCI est propriétaire de tous les branche-
ments sous le domaine public construits en 
application du présent règlement ou existants, 
à condition qu’ils soient reconnus conformes à 
ses prescriptions.

A ce titre, la surveillance, l’entretien, la répara-
tion et le renouvellement de tout ou partie des 
branchements situés sous le domaine public 
sont à la charge de l’Exploitant.

Dans le cas où il serait reconnu que les dom-
mages, y compris ceux causés aux tiers, sont dus 
à la négligence, à l’imprudence ou à la malveil-
lance de l’Usager, ou à celles de toute personne 
travaillant pour son compte, les interventions 
de l’Exploitant pour entretien ou réparation 
sont à la charge de l’Usager, sans préjuger des 
sanctions éventuellement applicables pour non 
respect du présent règlement (cf. Partie 4).

La surveillance, l’entretien, la réparation et 
le renouvellement de tout ou partie des bran-
chements situés sous domaine privé sont à la 
charge de l’Usager qui en supporte les dom-
mages éventuels.

Néanmoins, conformément à l’art. L1331-6 du 
CSP, l’EPCI est en droit d’exécuter d’office, après 
en avoir informé l’Usager par écrit, sauf cas d’ur-
gence, et aux frais de ce dernier s’il y a lieu, tous 
les travaux dont il serait amené à constater la 
nécessité, en cas d’inobservation du présent rè-
glement ou pour préserver la sécurité du per-
sonnel, des ouvrages publics et des tiers, sans 
préjudice des sanctions prévues au présent rè-
glement (cf. Partie 4).

11 - Branchements clandestins

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Les branchements clandestins sont interdits, 
ils doivent être supprimés. Sont qualifiés de 
branchements clandestins, les branchements 
réalisés postérieurement au présent règlement 
et/ou n’ayant pas fait l’objet de demande écrite 
de l’Usager suivie d’un accord écrit avec pres-
criptions de l’Exploitant. 

Le dépôt d’une Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT) ne vaut 
pas accord de l’Exploitant pour la réalisation du 
branchement par l’Usager ni de convention de 
déversement autorisant le rejet au réseau pu-
blic (cf. Article 8).
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A la découverte d’un branchement clandes-
tin, l’Exploitant mettra en demeure l’Usager de 
démontrer sous un délai de 3 mois que le bran-
chement peut être reconnu conforme aux pres-
criptions communautaires. Des tests devront 
donc être réalisés par un organisme indépen-
dant et certifié (COFRAC) aux frais de l’Usager, 
pour attester de la conformité du branchement 
(plan de récolement, inspections télévisuelles, 
tests d’étanchéité et de compactage, et toute 
autre vérification qui serait nécessaire) et com-
muniqués à l’Exploitant dans ce délai.

En violation du présent règlement, une 
contravention de 1ère classe sera établie à l’en-
contre de l’Usager.

A défaut d’avoir produit les justificatifs dans 
un délai de 3 mois, l’Exploitant en informe l’EPCI 
qui organisera la suppression du branchement, 
aux frais de l’Usager.

Il en sera de même si le branchement est re-
connu non conforme par l’Exploitant.

Dans ces deux cas, l’EPCI organisera la réalisa-
tion d’un nouveau branchement qui sera subor-
donnée au versement d’une somme égale au 
coût réel des travaux par l’Usager.

De plus, l’Usager qui n’aurait pas respecté le 
délai de 3 mois pour produire ses justificatifs se 
verrait soumis à une majoration de la redevance 
assainissement telle que définie à l’Article 52-4-
2 du présent règlement.

Ces dispositions s’appliquent sans préjuger 
des éventuelles autres sanctions administra-
tives et/ou judiciaires qui pourront être prises 
en application de la réglementation en vigueur.

12 - Servitudes

Tout ouvrage public situé en dehors du do-
maine public doit faire l’objet, au profit de l’Ex-
ploitant, d’une servitude de passage axée sur les 
collecteurs qui définira les conditions permet-
tant les interventions ultérieures sur l’ouvrage.

En l’absence de la fourniture d’un acte nota-
rié à l’Exploitant, dans un délai maximum de 3 
mois à compter de sa demande, les servitudes 
privées de raccordement par l’intermédiaire 
d’une propriété voisine doivent être abandon-
nées dès lors que la propriété jouxte une voie 
pourvue d’un réseau d’assainissement, ou dis-
pose d’un accès à cette voie.

Par ailleurs, toute servitude créée ou issue de 
la division d’une propriété bâtie ou non bâtie 
doit être abandonnée, au profit d’un raccorde-
ment indépendant pour chaque nouvelle unité 
foncière.

CHAPITRE 3

REDEVANCE ASSAINISSEMENT

13 - Principe

Conformément à l’article R2224-19 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
tout service public d’assainissement donne lieu 
à la perception d’une redevance d’assainisse-
ment.

14 - Assujettissement

L’assujettissement à la redevance assainisse-
ment s’opère dès que l’immeuble est raccordé 
au réseau d’assainissement. Un immeuble est 
considéré comme raccordé dès lors que la par-
tie du branchement sous domaine public est 
réalisée et que les travaux nécessaires à l’arrivée 
des eaux usées de l’immeuble à l’égout public 
sont exécutés et contrôlés par l’Exploitant.

En application de l’article R2224-19-2 du CGCT, 
sont exonérés les volumes d’eau utilisés pour 
l’irrigation et l’arrosage des jardins, ou pour tout 
autre usage ne générant pas d’eaux usées pou-
vant être rejetées dans le système d’assainisse-
ment, dès lors qu’ils proviennent de contrat ou 
d’abonnements spécifiques à l’eau potable ou 
d’une source munie d’un système de comptage. 

Dans tous les cas, cette gestion spécifique 
doit faire l’objet d’une déclaration par l’Usager, 
puis d’une validation sur place par l’Exploitant 
voire le service distributeur d’eau potable. Cette 
validation par l’Exploitant donnera lieu à la fac-
turation à l’Usager d’un contrôle initial des ins-
tallations privées selon les tarifs annexés au pré-
sent règlement, actualisables au 1er janvier de 
chaque année (cf. Annexe 5).

15 - Détermination de la redevance assainis-
sement

15.1 - Assiette de la redevance assainisse-
ment

L’assiette de la redevance d’assainissement est 
déterminée en fonction du volume d’eau prélevé 
par l’Usager sur le réseau public de distribution 
ou sur toute autre source, et dont l’usage génère 
le rejet d’une eau usée collectée par l‘Exploitant. 
Tout prélèvement d’eau sur une autre source 
(notamment puits, pompage à la nappe, réseau 
d’eau industrielle…) que le réseau public de distri-
bution, devra faire l’objet d’une déclaration à l’Ex-
ploitant. L’Usager doit alors mesurer ces volumes 
prélevés au moyen d’un dispositif de comptage 
mis en place par ses soins et à ses frais, validé 
par l’Exploitant et le service distributeur d’eau 
potable. De plus, une déclaration en mairie est 
obligatoire (mentionnant le type d’usage et pré-
cisant si la totalité ou une partie seulement re-
joint le réseau d’assainissement).
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Les modalités spécifiques de détermination 
de l’assiette de la redevance assainissement 
sont précisées respectivement dans les par-
ties du règlement dédiées d’une part aux ef-
fluents domestiques et assimilés domestiques, 
et d’autre part aux effluents autres que domes-
tiques.

15.2 - Taux de base

Les tarifs constituant le taux de base sont fixés 
et indexés :

•	 par délibération de l’EPCI, pour la part qui 
lui est destinée ;

•	 en cas de délégation de service public ou 
de mandat de gestion, pour la part desti-
née à un délégataire ou à un mandataire, 
selon les termes du contrat avec l’Exploi-
tant (à l’exception d’un contrat de type Ré-
gie Intéressée) ;

S’ajoutent à ce taux de base :

•	 les taxes et redevances fixées par décision 
des organismes publics concernés ou par 
voie législative ou réglementaire.

Si de nouveaux frais, droits, taxes, redevances 
ou impôts étaient imputés au service de l’assai-
nissement collectif, ils seraient répercutés de 
plein droit sur la facture de l’Usager.

L’Usager est informé des changements de 
tarifs à l’occasion de la première facture appli-
quant le nouveau tarif.

15.3 - La facture

La facture de l’Usager comporte, pour l’assai-
nissement collectif, les rubriques suivantes :

•	 une part revenant à l’EPCI,
•	 une part revenant à l’Agence de l’Eau,
•	 en cas de délégation de service public, une 

part revenant au délégataire (à l’exception 
d’un contrat de type Régie Intéressée).

Chacun de ces éléments de prix est fonction 
de la consommation d’eau potable relevée par 
le service de l’eau.

Tous les éléments de la facture sont soumis à 
la TVA au taux en vigueur.

La présentation de la facture sera adaptée en 
cas de modification des textes en vigueur.

Toute information est disponible auprès de 
l’Exploitant.

15-4 Les modalités de paiement

La facture est calculée à terme échu, sur la 
base de la consommation en eau potable de 
l’Usager qui est relevée et communiquée par le 
service de distribution de l’eau potable.

Dans le cas de l’habitat collectif, quand une in-
dividualisation des contrats de fourniture d’eau 
potable a été mise en place avec le distributeur 
d’eau, les règles appliquées à la facturation de 
l’eau potable sont appliquées à la facturation de 
l’assainissement collectif de chaque logement.

15.5 - En cas de non paiement 

Après l’envoi d’une lettre de rappel, une pé-
nalité peut être appliquée. En cas de non-paie-
ment, l’Exploitant poursuit le règlement des 
factures par toutes voies de droit.

15.6 - Résiliation de la convention de déver-
sement

La convention de déversement des eaux usées 
est souscrite pour une durée indéterminée.

L’Usager peut la résilier à tout moment au nu-
méro de téléphone indiqué sur la facture ou par 
lettre simple. L’Usager doit alors permettre le 
relevé du compteur d’eau potable par un agent 
du service distributeur d’eau potable afin d’éta-
blir une facture d’arrêt de compte.

16 - Augmentation anormale de consomma-
tion liée à une fuite

Lorsqu’un abonné bénéficie d’un écrêtement 
de la facture d’eau potable dans les conditions 
prévues par les articles L2224-12-4 et R2224-20-
1 du CGCT, les volumes d’eau imputables aux 
fuites d’eau sur la canalisation après compteur 
n’entrent pas dans le calcul de la redevance as-
sainissement. 

Les conditions d’application de cette disposi-
tion sont définies par la Loi n°2011-525 du 17/05/11 
et son décret n°2012-1078 du 24/09/12 relatif à la 
facturation en cas de fuites sur les canalisations 
d’eau potable après compteur. 

Toute demande devra être réalisée auprès du 
service d’eau potable qui étudiera sa receva-
bilité et évaluera les volumes d’eau concernés, 
conformément au décret. 

L’Exploitant ou le service d’eau potable peut 
procéder à tout contrôle nécessaire.

La loi ne prévoit l’application des clauses 
ci-dessus qu’aux locaux d’habitation. Toutefois 
cette application peut être étendue aux locaux 
des professionnels et des collectivités publiques.
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•	 Les recettes issues de la redevance d’assai-
nissement participent :

	ٟ à l’amortissement des ouvrages d’assai-
nissement
	ٟ aux frais d’entretien et de gestion des 

réseaux d’assainissement
	ٟ aux frais liés à l’épuration (fonctionne-

ment des stations d’épuration, traite-
ment des boues et des sous-produits de 
l’assainissement)
	ٟ aux remboursements des dettes 

contractées pour la construction des ou-
vrages d’assainissement
	ٟ au paiement des taxes et impôts affé-

rents au service de l’assainissement

•	 L’Usager propriétaire notera l’importance 
de respecter l’obligation de raccordement 
au réseau public de collecte des eaux 
usées car l’occupant d’un immeuble non 
raccordé mais raccordable est assujetti au 
paiement d’une taxe correspondant à une 
somme équivalente à la redevance qu’il 
aurait payée, si l’immeuble était raccordé 
(cf. Article 52-4-1) ; cette somme est majo-
rée de 100 % dans les cas suivants :

	ٟ au-delà du délai fixé pour le raccorde-
ment
	ٟ au-delà du délai fixé pour la mise en 

conformité des installations
	ٟ au-delà du délai fixé pour prouver la 

conformité d’un branchement réalisé 
clandestinement
	ٟ en cas de non-respect du contrôle obli-

gatoire.

CHAPITRE 4

PARTICIPATION FINANCIÈRE DES PRO-
PRIÉTAIRES D’IMMEUBLES SOUMIS À 

L’OBLIGATION DE RACCORDEMENT : LA 
PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT DE 

L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (PFAC)

17 - Principe

En application de l’article 30 de la loi n°2012 
– 354 du 14 mars 2012 de finances rectificative, 
codifié à l’article L 1331-7 du CSP, les proprié-
taires d’immeubles soumis à l’obligation de 
raccordement au réseau public de collecte des 
eaux usées sont redevables d’une participation 
dénommée Participation pour le Financement 
de l’Assainissement Collectif (PFAC).

Cette participation est exigible au moment du 
raccordement au réseau public. Elle est facturée 
par l’EPCI après réalisation, par l’Exploitant, du  
conformité des installations dont les tarifs sont 
annexés au présent règlement et actualisables 
au 1er janvier de chaque année (cf. Annexe 5).

Cette participation permet d’alimenter le 
budget de l’assainissement du service de l’EPCI 
pour le développement des réseaux d’assainis-
sement.

Ladite participation ne peut excéder 80% du 
coût de fourniture et de pose d’une installation 
d’assainissement individuel réglementaire (que 
l’Usager aurait eu à réaliser en l’absence de ré-
seau public), diminué, le cas échéant, du mon-
tant de travaux dû pour la réalisation de la par-
tie publique du branchement.

Le paiement de la PFAC s’ajoute au paiement :

•	 des frais de branchement à l’égout
•	 de la redevance assainissement

Pour les opérations à usage mixte (habitat et 
commerce par exemple), la PFAC est calculée 
pour chaque type d’opération et se cumule ain-
si en fonction de la nature des locaux.

18 - Fait générateur

La PFAC est exigible à compter de la date du 
raccordement d’une construction au réseau pu-
blic d’eaux usées :

•	 Pour les constructions neuves ou assimi-
lées, ayant fait l’objet d’une autorisation 
d’urbanisme :

L’Usager doit transmettre une copie de 
sa Déclaration Attestant l’Achèvement et la 
Conformité des Travaux, à l’Exploitant afin de 
l’informer de l’achèvement de ses travaux de 
raccordement sous domaine privé qui doivent 
être contrôlés tranchées ouvertes.

Le manquement à cette obligation de trans-
mission entraînera d’office, dès repérage d’un 
signe probant d’utilisation du service, la factu-
ration de la PFAC ainsi que d’une pénalité d’un 
montant équivalent à 10% du montant de la 
PFAC, même sans contrôle de raccordement 
à l’appui. En l’absence d’application de la PFAC 
sur la commune concernée, une contravention 
de 1ère classe sera établie à l’encontre de l’Usa-
ger.

•	 Pour les constructions existantes n’ayant 
jamais été raccordées :

L’Usager doit informer l’Exploitant de l’achè-
vement de ses travaux de raccordement sous 
domaine privé qui doivent être contrôlés tran-
chées ouvertes.

Au-delà du délai de raccordement défini à 
l’Article 52-1 du présent règlement, sans nou-
velles de l’Usager concernant son raccordement 
effectif, la facturation de la PFAC sera réalisée 
d’office, même sans contrôle de raccordement 
à l’appui.
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19 - Identification du redevable

Le redevable de la PFAC est le propriétaire au 
moment du raccordement.

Lorsqu’il s’agit d’un ensemble immobilier, 
dont les locaux sont vendus en attente de fu-
tur achèvement, le redevable est le construc-
teur-vendeur.

20 - Champ d’application

La PFAC est applicable pour tout immeuble 
bâti remplissant les conditions cumulatives sui-
vantes :

•	 être situé sur le territoire de l’aggloméra-
tion

•	 être raccordé ou raccordable au réseau 
d’assainissement public existant, quels 
que soient les moyens d’accès à celui-ci 
(raccordement simple gravitaire, par relè-
vement, par une voie privée, par traversée 
d’une autre parcelle…)

Elle s’applique aussi bien :

•	 aux constructions neuves
•	 aux constructions existantes n’ayant ja-

mais été raccordées
•	 aux constructions existantes déjà raccor-

dées mais générant des eaux usées sup-
plémentaires (création par exemple d’une 
unité de logement supplémentaire au sein 
d’une opération à usage d’habitation, ou 
création par exemple d’une surface sup-
plémentaire pour une opération non des-
tinée à l’habitation générant de nouveaux 
rejets d’eaux usées).

Seules sont exclues du champ d’application 
de la PFAC les opérations suivantes :

•	 opérations réalisées dans le cadre d’une 
Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 
prévoyant le financement de tout le réseau 
d’assainissement propre à la ZAC et du ré-
seau d’assainissement extérieur à la ZAC 
nécessaire à son fonctionnement global 
(ex : renforcement de la station d’épuration 
et des réseaux publics préexistants que la 
ZAC rend nécessaire).

•	 opérations de réhabilitation et de réno-
vation d’immeuble dont le branchement 
à l’égout est reconnu techniquement 
conforme et suffisant par le service assai-
nissement, et dès lors qu’elle ne génère 
pas de nouveaux rejets d’eaux usées (aug-
mentation du nombre d’unités d’habita-
tion de référence ou de la surface existante 
pour les opérations non destinées à l’habi-
tation).

•	 opérations grevées d’une participation fi-
nancière spécifique (Projet Urbain Parte-
narial, Programme d’Aménagement d’En-

semble par exemple) ayant pour objet le 
financement de tout ou partie du réseau 
d’assainissement.

•	 opérations d’extension de réseau d’assai-
nissement financées intégralement par 
une offre de concours financier de l’Usa-
ger.

21 - Taux de base et modalités de calcul

Le taux de base (TB) et les modalités de calcul 
de la PFAC sont fixés par délibération. 

Le taux appliqué sera le taux en vigueur à la 
date du raccordement.

CHAPITRE 5

EAUX PLUVIALES

Le développement de l’urbanisation entraîne 
une imperméabilisation croissante des sols avec 
deux problématiques :

•	 une problématique qualité : l’augmenta-
tion des débits de ruissellement entraîne 
un lessivage des sols avec un accroisse-
ment de la pollution du milieu naturel ré-
cepteur 

•	 une problématique quantité : n’étant plus 
absorbées par le sol, les eaux pluviales pro-
voquent des inondations ou aggravent des 
conséquences de celles-ci.

Une gestion des eaux pluviales la plus adap-
tée possible est donc essentielle.

22 - Principes

L’Exploitant n’a pas d’obligation de collecte 
des eaux pluviales issues des propriétés privées.

Le principe de gestion des eaux pluviales est 
le rejet au milieu naturel (ou « rejet  zéro » dans 
les réseaux collectifs publics). Il est appliqué 
pour tout nouvel aménagement, ainsi que pour 
toute création ou augmentation de surface im-
perméabilisée sur une parcelle déjà aménagée, 
ou en cas de travaux sur une parcelle aména-
gée (travaux de raccordement d’assainissement 
collectif ou mise en conformité des installations 
d’eaux pluviales par exemple).

Il est de la responsabilité de l’Usager. Ce rejet 
au milieu naturel peut s’effectuer par infiltration 
dans le sol ou par écoulement dans des eaux su-
perficielles.

Dans tous les cas, l’Usager devra rechercher 
des solutions limitant les quantités d’eaux de 
ruissellement ainsi que leur pollution.

Les surfaces imperméabilisées destinées au 
stationnement, ainsi que tout autre espace 
où les eaux de ruissellement sont susceptibles 
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d’être polluées, pourront ainsi faire l’objet d’un 
prétraitement avant tout rejet dans un système 
de gestion des eaux pluviales. Une liste non 
exhaustive de prétraitements les plus couram-
ment utilisés figure en Annexe 3.

Le rejet au milieu naturel peut nécessiter une 
déclaration ou une autorisation au titre de la po-
lice de l’eau ; il convient à cet effet de contacter 
les services préfectoraux.

23 - Conditions d’admission au réseau public

Le rejet d’eaux pluviales ne sera accepté dans 
le réseau public que dans la mesure où l’Usager 
démontrera que l’infiltration, sur son unité fon-
cière, n’est pas possible ou insuffisante, ou que 
le rejet en milieu naturel n’est pas réalisable.

Sans existence de prescriptions territoriales 
différentes, notamment au travers d’un zonage 
d’assainissement pluvial, le débit de rejet des 
eaux pluviales dans le réseau public sera limité à 

1 l/s/ha. Dans tous les cas, le débit ne pourra 
être inférieur à 3 l/s afin de pouvoir contrôler le 
débit de fuite avec un régulateur de débit à ba-
lancier ou un limiteur de débit à effet Vortex.

L’Usager communiquera alors à l’Exploitant 
les informations relatives à l’implantation, à la 
nature et au dimensionnement des ouvrages 
de stockage et de régulation, et ce au titre de la 
protection du réseau public et de la gestion des 
risques de débordements. 

La surface imperméabilisée devra être calcu-
lée à partir des coefficients ci-dessous :

Type de revêtement
Coéfficient 
d’imperméabilisa-
tion

Toiture 0,95

Voirie et parking en 
enrobé 0,90

Surface en stabilisé 0,60

Pelouse et surface en-
gazonée 0,10

L’Usager devra également préciser la nature, 
les caractéristiques et l’implantation des ou-
vrages de traitement pour les espaces où les 
eaux de ruissellement sont susceptibles d’être 
polluées. 

Des prescriptions particulières peuvent s’ap-
pliquer :

•	 si un zonage d’assainissement pluvial est 
adopté ; l’Usager devra se conformer à ces 
dispositions pouvant déroger au principe 
édicté ci-dessus.

•	 si un système d’épuration le nécessite 
(type lagunage) ;

•	 si la parcelle est située dans l’emprise de 
zones à risques : notamment zones inon-
dables, zones à risques géotechniques, 
périmètre de protection de captage d’eau 
potable…

Les installations de gestion des eaux pluviales 
devront également répondre aux prescriptions 
des Chapitre 6 et Chapitre 8 du présent règle-
ment.

24 - Usage intérieur et extérieur des eaux 
pluviales

L’usage des eaux de pluie devra se faire 
conformément à l’arrêté ministériel du 21 août 
2008 relatif à la récupération des eaux de pluie 
et à leur usage à l’intérieur et à l’extérieur des 
bâtiments.

CHAPITRE 6

 INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT PRI-
VÉES

25 - Objet

Les installations d’assainissement privées 
raccordées au réseau public d’assainissement 
doivent respecter les prescriptions du présent 
chapitre. 

Ces installations sont à la charge exclusive de 
l’Usager.

26 - Autres prescriptions

Le présent règlement ne fait pas obstacle 
aux réglementations en vigueur et en particu-
lier aux DTU relatifs à l’assainissement des bâti-
ments et de leurs abords.

27 - Domaine d’application

Le présent chapitre concerne tous les réseaux 
situés à l’intérieur de la propriété d’une per-
sonne de droit privé, jusqu’au regard de bran-
chement situé sous domaine public. 

Certains ouvrages spécifiques intérieurs par-
ticipant à la gestion quantitative et qualitative 
des eaux pluviales sont également concernés. 
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28 - Suppression des anciennes installations, 
anciennes fosses

Conformément à l’art. L1331-5 du CSP, dès 
l’établissement du branchement, l’Usager devra 
vidanger et curer les dispositifs de traitement et 
d’accumulation ainsi que les fosses septiques, 
mis hors d’état de service ou rendus inutiles 
pour quelques causes que ce soit. 

Ces dispositifs et fosses sont vidangés par un 
vidangeur agréé puis, soit comblés, soit désin-
fectés s’ils sont destinés à une autre utilisation 
et en tout état de cause sont déconnectés du 
réseau public de collecte des eaux usées.

Conformément à l’article L1331-6 du même 
code, en cas de non respect de ces obligations, 
l’EPCI peut, après l’avoir mis en demeure, initier 
une procédure pour réaliser les travaux indis-
pensables aux frais de l’Usager.

29 - Indépendance des réseaux intérieurs

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales 
doivent être indépendants jusqu’au(x) regard(s) 
de branchement.

Les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales 
doivent également être indépendants du ré-
seau d’eau potable. Sont notamment interdits 
tous les dispositifs susceptibles de laisser les 
eaux usées, ou eaux pluviales, pénétrer dans la 
conduite d’eau potable, soit par aspiration due 
à une dépression accidentelle, soit par refoule-
ment dû à une surpression créée dans la canali-
sation d’évacuation.

30 - Étanchéité des installations et pro-
tection contre le reflux des eaux dans les 
caves, sous-sols, cours et dépendances d’im-
meubles d’habitation ou autres

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

La partie privée du branchement doit être 
étanche et garantir le libre écoulement des 
eaux, avec une pente suffisante, dépourvu d’ou-
vrage susceptible de provoquer une stagnation 
ou une décantation des eaux.

Conformément à l’article 44 du Règlement 
sanitaire départemental : 

En vue d’éviter le reflux des eaux des réseaux 
publics dans les caves, sous-sols et cours lors de 
l’élévation exceptionnelle de leur niveau jusqu’à 
celui de la voie publique desservie, les canali-
sations d’immeubles en communication avec 
les réseaux publics et notamment leurs joints 
sont établis de manière à résister à la pression 

correspondante. De même, tous les regards si-
tués sur des canalisations à un niveau inférieur 
à celui de la voie vers laquelle se fait l’évacuation 
doivent être normalement obturés par un tam-
pon étanche résistant à ladite pression.

Lorsque des appareils d’utilisation sont instal-
lés à un niveau tel que leur orifice d’évacuation 
se trouve situé au-dessous de ce niveau critique, 
toutes dispositions doivent être prises pour 
s’opposer à tout reflux d’eaux usées provenant 
des réseaux publics en cas de mise en charge 
de ceux-ci.

Les frais d’installations, l’entretien et les répa-
rations sont à la charge de l’Usager.

31 - Réseau privé non gravitaire

La partie privée d’un branchement (tous élé-
ments en domaine privé constituant le rac-
cordement des eaux usées jusqu’à la boîte de 
branchement) est à la charge exclusive du pro-
priétaire de l’immeuble à raccorder, et ce, tant 
pour les branchements gravitaires que pour les 
branchements en refoulement.

La partie privée de l’installation en refoule-
ment est dimensionnée pour les besoins exclu-
sifs de l’immeuble à raccorder jusqu’à la boîte 
de branchement située en limite de propriété.

Les modalités décrites dans l’Article 30 du pré-
sent document s’appliquent également pour 
les branchements en refoulement.

L’Exploitant dégage toute responsabilité en 
cas de dysfonctionnement du refoulement des 
eaux usées si le propriétaire n’a pas respecté les 
caractéristiques techniques de l’Exploitant.

32 - Siphons

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Tout appareil raccordé à un réseau d’eaux 
usées doit être muni d’un siphon indépendant 
empêchant la sortie des émanations provenant 
de l’égout et l’obstruction des conduites par 
l’introduction de corps solides. Tous les siphons 
sont conformes aux normes en vigueur.

33 - Colonnes de chutes

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Les colonnes de chutes d’eaux usées doivent 
être situées à l’intérieur des bâtiments et mu-
nies de tuyaux d’évent prolongés au-dessus des 
parties les plus élevées de la construction.
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Les colonnes de chutes d’eaux pluviales 
doivent être complètement indépendantes des 
colonnes d’eaux usées.

34 - Dispositifs de broyage

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

L’évacuation par les égouts des ordures mé-
nagères, y compris les déchets fermentescibles, 
même après broyage, est interdite.

Les dispositifs de désagrégation des matières 
fécales ne sont autorisés qu’en cas de réhabili-
tation lorsque les canalisations existantes sont 
de faible diamètre. Ils doivent obligatoirement 
être raccordés aux colonnes de chutes d’eaux 
usées.

35 - Condensats

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

L’évacuation des condensats d’appareils 
ménagers (chaudières, réfrigérateurs, clima-
tiseurs  …) doit être raccordée au réseau public 
d’eaux usées.

CHAPITRE 7

RÉSEAU RAMIFIÉ SOUS PRESSION

36 - Champ d’application

La mise en place d’un réseau ramifié sous 
pression, c’est-à-dire d’un réseau sous pression 
en domaine privé et en domaine public, est étu-
diée uniquement lorsque la pose d’un réseau 
d’assainissement collectif gravitaire « classique 
» avec ou sans création de poste de refoulement 
sous domaine public n’est pas envisageable 
sans contraintes techniques et financières im-
portantes.

Par ailleurs, dans le cas d’immeubles existants 
antérieurs à la pose du réseau, ce type de ré-
seau ne sera étudié qu’à partir de cinq branche-
ments.

37 - Spécificités de réalisation des travaux

Au vu des spécificités techniques du réseau 
ramifié sous pression, la « boîte de branche-
ment » située en limite de propriété sous do-
maine public, telle que définie à l’Article 6 du 
présent règlement, doit être équipée d’une 
vanne de sectionnement. Son installation et son 
entretien sont assurés par l’Exploitant. La vanne 
a vocation à isoler le branchement de façon à 
permettre l’intervention sur le domaine public 
sans incidence sur le réseau privé.

L’EPCI réalise les travaux à la fois sur la partie 
publique du raccordement mais également sur 
la partie privée, après signature d’une conven-
tion de servitude avec l’Usager propriétaire, 
fixant les modalités d’intervention et de finan-
cement. La partie privée est dimensionnée de 
façon à évacuer les effluents jusqu’au regard du 
réseau gravitaire le plus proche sous domaine 
public, selon un cahier des charges précis.

L’EPCI porte alors la charge financière et reste 
propriétaire des biens dits mobiliers, à savoir :

•	 la pompe et les accessoires (hors bâche du 
poste de refoulement)

•	 l’armoire de commande et ses équipe-
ments

L’Usager propriétaire prend à sa charge tous 
les autres dispositifs sous domaine privé pour 
permettre le raccordement de l’immeuble et, 
le cas échéant, toute étude ou frais de maîtrise 
d’œuvre rendus nécessaires pour la bonne réa-
lisation des ouvrages. Il met à disposition une 
alimentation électrique conforme au droit de 
l’armoire de commande.

Ce même principe s’applique pour les raccor-
dements postérieurs à la création du réseau, 
une fois la demande de raccordement prévue à 
l’Article 8 instruite dans ce cas par l’EPCI.

38 - Accès aux propriétés

L’Usager s’engage à laisser l’Exploitant accé-
der aux ouvrages situés sur le domaine privé, 
c’est-à-dire à l’intérieur de la propriété d’une 
personne de droit privé, afin d’en réaliser le 
contrôle périodique, la maintenance et le re-
nouvellement, tels qu’ils sont définis dans la 
convention de servitude figurant à l’Article 37.

39 - Entretien et renouvellement

L’EPCI procède, à sa charge, à un entretien 
préventif périodique sur les ouvrages dont il est 
propriétaire. L’Usager est informé au préalable 
de la date de cet entretien et facilite l’accès de 
l’Exploitant. Tout déplacement infructueux de 
l’Exploitant sera facturé à l’Usager à son coût 
réel.

L’EPCI prend en charge le renouvellement 
des biens mobiliers dont il est propriétaire, dans 
le cas d’une usure normale de ceux-ci. Cepen-
dant, si le désordre ayant conduit à ce renou-
vellement a pour origine un défaut d’utilisation 
de l’Usager ou un non-respect du présent règle-
ment, les frais de remise en état seront intégra-
lement portés par l’Usager.

La responsabilité de l’Usager sera engagée 
en cas de dysfonctionnement lié à l’impossibi-
lité de réalisation par l’Exploitant de l’entretien 
périodique et/ou de mauvaise utilisation des 
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ouvrages (rejet de lingettes, intervention sur 
les ouvrages non prévue par l’Exploitant, inter-
vention de l’Usager sur des ouvrages propriétés 
de l’EPCI, effluents autres que domestiques, …). 
Dans ces circonstances, le remplacement à neuf 
des ouvrages est entièrement réalisé par l’EPCI 
à la charge financière de l’Usager, sans préjuger 
des sanctions applicables pour non respect du 
présent règlement (cf. Partie 4).

40 - Réseaux ramifiés pré-existants

Pour les ouvrages ramifiés sous pression créés 
antérieurement au présent règlement, les mo-
dalités pré-existantes de gestion de l’entretien 
continuent de s’appliquer.

A l’occasion du renouvellement des équipe-
ments, une convention de servitude telle que 
prévue à l’Article 37 sera établie. Si nécessaire, 
l’installation sera reconfigurée pour se confor-
mer au cahier des prescriptions techniques de 
l’EPCI. Dès lors, l’entretien ultérieur des équipe-
ments sera réalisé conformément à l’Article 39.

CHAPITRE 8 

CONTRÔLE DES INSTALLATIONS D’ASSAINIS-
SEMENT PRIVÉES

41 - Champ d’application

Ce contrôle s’exercera au sein de la propriété 
d’une personne de droit privé :

•	 sur les installations privées d’évacuation 
des eaux usées, d’origine domestique, assi-
milée domestique, ou qui ne font pas l’ob-
jet de convention au titre du règlement 
des effluents autres que domestiques

•	 sur les ouvrages de gestion des eaux plu-
viales.

42 - Contrôle de conception

Pour le contrôle de conception, lors des ins-
tructions d’urbanisme (permis de construire 
ou d’aménager, déclaration préalable à des tra-
vaux…), l’EPCI pourra demander à l’Usager, sans 
que cela soit systématique, les informations sui-
vantes :

1. l’implantation et le diamètre de toutes les 
canalisations en domaine privé

2. la nature des ouvrages annexes (regards, 
grilles…), leurs emplacements projetés et leurs 
cotes altimétriques rattachées au domaine pu-
blic

3. les profondeurs envisagées des regards de 
branchement aux réseaux publics

4. les diamètres des branchements aux ré-
seaux publics

5. les surfaces imperméabilisées (toitures, voi-
ries, parkings de surface…) raccordées et ce, par 
point de rejet

6. l’implantation, la nature et le dimensionne-
ment des ouvrages de stockage et de régula-
tion des eaux pluviales dans le cas où la seule 
gestion à la parcelle n’est pas possible. 

Ces éléments seront également demandés 
concernant les ouvrages de rejet au milieu na-
turel (puits d’infiltration, fossés, ruisseaux…), no-
tamment dans les zones inondables, les zones 
de production et d’aggravation des ruisselle-
ments, les zones à risques géotechniques, les 
périmètres de protection de captage d’eau po-
table…

Seront de même précisées, la nature, les ca-
ractéristiques et l’implantation des ouvrages de 
traitement pour les espaces où les eaux de ruis-
sellement sont susceptibles d’être polluées.

Le contrôle de conception n’est pas soumis à 
facturation.

L’Usager pourra se référer à la notice d’assai-
nissement collectif, disponible en Annexe 4, 
pour connaître les prescriptions techniques à 
suivre pour tout dépôt de permis de construire 
ou de permis d’aménager.

43 - Contrôle de réalisation

43.1 - Installations d’assainissement privées 
collectives 

L’Exploitant contrôle la conformité des ré-
seaux privés collectifs par rapport aux règles de 
l’art (étanchéité, respect des DTU et du fascicule 
70) et aux prescriptions techniques inscrites 
dans l’autorisation de construire.

Le contrôle s’effectuera selon les modalités 
suivantes :

43.1.1 - Remise d’un dossier technique com-
portant :

•	 le plan de récolement (comportant les 
cotes X, Y, cotes « tampon » et « fil d’eau ») 
des ouvrages réalisés

•	 un rapport d’étanchéité des réseaux (collec-
teur principal et branchements)

•	 un rapport attestant du bon compactage 
des matériaux de remblai

•	 	 un rapport d’inspection télévisée de l’in-
tégralité du linéaire créé (collecteur princi-
pal et branchements)

•	 un rapport des tests au colorant attestant 
du bon raccordement de chaque immeuble 
aux réseaux (eaux usées et eaux pluviales).
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Ce dossier est à remettre à l’Exploitant avant 
la mise en service du branchement.

43.1.2 - Contrôle sur site des installations

A l’achèvement des travaux, il appartient à 
l’Usager de prévenir l’Exploitant, au moyen du 
formulaire disponible dans ses locaux ou sur 
le site internet de l’EPCI, afin que celui-ci pro-
gramme le contrôle de conformité des instal-
lations privées en sa présence ou celle de son 
représentant.

Cette vérification se fait en tranchées ou-
vertes. 

Si des anomalies sont constatées, l’Exploitant 
peut suspendre la mise en service du branche-
ment, en l’attente des travaux nécessaires de 
mise en conformité.

En cas d’avis favorable, l’autorisation de rejets 
accordée de manière provisoire devient alors 
définitive.

43.2 - Installations d’assainissement privées 
individuelles

L’Exploitant peut contrôler la conformité des 
réseaux privés individuels selon une procédure 
identique à celle décrite aux paragraphes 43-1-
1 et 43-1-2, sachant qu’au minimum, le contrôle 
prévu à l’Article 43-1-2 est obligatoire et effectué 
d’office.

Il appartient à l’Usager de prévenir l’Exploi-
tant, au moyen du formulaire disponible dans 
ses locaux ou sur le site internet de l’EPCI, dès 
l’achèvement de ses travaux, afin que celui-ci 
programme le contrôle de conformité des ins-
tallations privées. Dans le cas d’une construc-
tion neuve, liée à une autorisation d’urbanisme, 
l’Usager doit également transmettre à l’Ex-
ploitant une copie de sa Déclaration Attestant 
l’Achèvement et la Conformité des Travaux (cf. 
article 18 du présent règlement).

A réception du rapport de contrôle attestant 
de la conformité du raccordement, l’autorisa-
tion de rejets accordée de manière provisoire 
devient alors définitive au même titre que pour 
l’Article 43-1-2.

43.3 - Facturation du contrôle de conformi-
té

Le contrôle de réalisation est facturé selon les 
tarifs annexés au présent règlement, actuali-
sables au 1er janvier de chaque année (cf. An-
nexe 5).

44 - Contrôle des installations existantes

44.1 - Contrôle de fonctionnement

L’Exploitant se réserve le droit de vérifier, à 
tout moment, le bon fonctionnement des ins-
tallations privées et la conformité des effluents 
rejetés. 

Les agents de l’Exploitant habilités à cet effet 
ont accès à la propriété de l’Usager conformé-
ment à l’art. L1331-11 du CSP. 

Cet accès sera précédé d’un avis préalable de 
visite proposant un rendez-vous à date et heure 
fixe, avec mention des coordonnées de l’Exploi-
tant. Ce rendez-vous se déroulera en présence 
de l’Usager ou de son représentant qui devra in-
diquer sa qualité à l’agent réalisant le contrôle.

L’Usager a la possibilité de demander à l’Ex-
ploitant une modification de la date ou de 
l’heure de rendez-vous. Le rendez-vous ne peut 
être décalé qu’une fois et la nouvelle date doit 
intervenir dans un délai d’un mois maximum.

En cas d’empêchement de l’Usager, celui-ci 
peut demander à l’Exploitant de reporter le 
rendez-vous dans les mêmes conditions, en le 
prévenant 48 h ouvrables avant la date initiale-
ment proposée.

Ce contrôle, obligatoire, n’est pas soumis à 
facturation, sauf s’il est réalisé à la demande 
de l’Usager au moyen du formulaire disponible 
auprès de l’Exploitant ou sur le site internet de 
l’EPCI.

Toute absence, ou tout retard de plus de 15 
minutes au rendez-vous, sans en avoir préala-
blement informé l’Exploitant entraînera tou-
tefois la facturation d’un déplacement au tarif 
indiqué en 

Annexe 5, actualisable au 1er janvier de chaque 
année.

De plus, en cas de non réalisation du contrôle 
du fait de l’Usager, la sanction prévue à l’Article 
52-4-2 du présent règlement s’appliquera.

44.2 - Mutations de biens immobiliers

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Toute mutation immobilière sera précédée 
d’un contrôle de conformité obligatoire des ins-
tallations privées et de leurs branchements aux 
réseaux d’assainissement (eaux usées et eaux 
pluviales).

Les propriétaires ou leur mandataire (notaire, 
agence immobilière …) sont donc tenus d’infor-
mer l’Exploitant de toute mutation afin que ce-
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lui-ci procède au contrôle ; selon le secteur géo-
graphique, un formulaire peut être disponible 
auprès de l’Exploitant pour cette demande.

Le coût de ce contrôle, à la charge du deman-
deur (propriétaire ou son substitué), est défini 
selon les tarifs annexés au présent règlement 
(cf. Annexe 5).

Pour l’habitat collectif, les règles suivantes se-
ront appliquées :

•	 Nombre de logements ≤ 10, desservis par 
une même cage d’escalier permettant un 
accès indépendant :

Seul l’appartement faisant l’objet d’une muta-
tion immobilière sera contrôlé, avec facturation 
du coût de contrôle au demandeur (propriétaire 
ou son substitué).

En cas de non-conformité, notamment sur les 
ouvrages de gestion commune de l’assainisse-
ment de la copropriété, le contrôle sera élargi à 
l’ensemble des appartements afin d’identifier 
toutes les anomalies existantes et permettre à 
la copropriété de se mettre en conformité. Le 
coût de contrôle sera alors facturé par apparte-
ment visité, au syndic de copropriété.

•	 Nombre de logements > 10, desservis par 
une même cage d’escalier permettant un 
accès indépendant :

Le contrôle s’opérera au niveau des colonnes 
de chutes d’eaux usées et eaux pluviales, sans 
visiter les appartements. Le coût de contrôle 
sera donc appliqué par cage d’escalier et non 
par appartement, et facturé au syndic de copro-
priété.

En cas de suspicion de non-conformité, tout 
contrôle supplémentaire sur les appartements 
pourra être opéré.

44.3 - Avis de conformité

Le contrôle peut donner lieu (cf. définition à 
l’Article 45) :

•	 au constat d’une parfaite conformité ;
•	 au constat d’une simple conformité ;
•	 au constat d’une non-conformité ;

Les éventuels travaux nécessaires à la mise en 
conformité sont à la charge du propriétaire du 
bien ou de la personne qui s’y substituera.

Le rapport de contrôle stipulant une parfaite 
ou une simple conformité est valable durant 10 
(dix) ans, sous couvert qu’aucune modification 
des installations privées d’assainissement n’ait 
été effectuée.

Pour l’habitat collectif, en cas de nombre de 
logements > 10 desservis par une même cage 
d’escalier permettant un accès indépendant, 
le rapport de contrôle stipulant une parfaite ou 
simple conformité est valable 10 (dix) ans, sous 
couvert qu’aucune modification des installa-
tions privées d’assainissement n’ait été effec-
tuée.

Au-delà de ces durées, une nouvelle demande 
de contrôle sur une même propriété fera auto-
matiquement l’objet d’un nouveau contrôle car 
la conformité des installations privatives peut 
avoir été altérée par une mauvaise utilisation et 
des travaux non déclarés en domaine privé.

45 – Parfaite conformité, conformité simple 
et mise en conformité

Une parfaite conformité est délivrée lors-
qu’aucune anomalie n’est détectée sur les ins-
tallations privées et que le branchement est tel 
que défini à l’Article 6 du présent règlement 
(avec la présence d’un regard ou boîte de bran-
chement).

Une simple conformité peut être délivrée no-
tamment dès lors qu’il est constaté que seule 
fait défaut la partie 3 du branchement telle 
que définie à l’Article 6 du présent règlement 
(regard de branchement ou boîte de branche-
ment absent). 

Dans le cas d’un constat de non conformité 
des installations privées, l’Exploitant mettra le 
propriétaire en demeure de réaliser les travaux 
nécessaires dans un délai contractuel de 6 mois.

En cas d’impact significatif sur l’environne-
ment ou sur le coût d’exploitation du service, 
l’Exploitant se réserve le droit de réduire ce délai 
de mise en conformité.

Le constat de ces cas particuliers de non 
conformités pourra se faire depuis le domaine 
public, sans contrôle de raccordement à l’appui.

En cas d’urgence ou de danger, les travaux 
pourront être exécutés selon une procédure 
lancée par l’EPCI, aux frais du propriétaire, en 
application de l’article L 1331-6 du CSP.

46 - Interruptions de service 

L’Exploitant est responsable du bon fonctionne-
ment du réseau public et de l’épuration. A ce titre, 
et dans l’intérêt général, il peut être tenu de réparer 
ou modifier les installations d’assainissement col-
lectif, entraînant ainsi une interruption du service.

Dans toute la mesure du possible, l’Exploitant 
informe l’Usager au moins 48 heures à l’avance 
des interruptions du service quand elles sont pré-
visibles (travaux de renouvellement, de réparations 
ou d’entretien).
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L’Exploitant ne peut être tenu pour respon-
sable d’une perturbation du service due à un 
accident ou un cas de force majeure.

47 - Modifications de service

Dans l’intérêt général, l’Exploitant peut modi-
fier le réseau de collecte. Dès lors que les condi-
tions de collecte sont modifiées et qu’il en a la 
connaissance, l’Exploitant doit avertir l’Usager, 
sauf cas de force majeure, des conséquences 
éventuelles correspondantes.

CHAPITRE 9

TRANSFERT D’OUVRAGES D’ASSAINISSE-
MENT COLLECTIF DANS LE DOMAINE PUBLIC

Lorsqu’une commune accepte la reprise 
d’une voirie privée dans le domaine public, 
l’Usager doit consulter l’EPCI pour la reprise des 
ouvrages d’assainissement situés sous cette 
voirie.

48 - Conditions attendues pour autoriser un 
transfert

Les conditions suivantes doivent être requises 
pour que l’EPCI étudie toute demande de trans-
fert des ouvrages d’assainissement dans le do-
maine public :

•	 La commune accepte la reprise de la voirie 
privée dans le domaine public ;

•	 Les travaux d’assainissement respectent 
le cahier de prescriptions techniques figu-
rant en Annexe 6 ;

•	 L’Exploitant est invité à suivre chaque 
étape des travaux : validation du pro-
gramme des travaux, suivi du chantier, ré-
ception des travaux ;

•	 L’EPCI est destinataire des résultats des 
tests préalables à toute réception de tra-
vaux (Dossier des Ouvrages Exécutés 
(DOE)) en version papier et informatique : 

	ٟ inspections télévisuelles des réseaux 
d’eaux usées et d’eaux pluviales, y com-
pris les branchements, amorces et bou-
chons  ;

	ٟ essais d’étanchéité à l’air et à l’eau des 
réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales, 
y compris les branchements ;

	ٟ contrôles de compactage des tran-
chées ;

	ٟ plan de récolement des travaux d’eaux 
usées et d’eaux pluviales au 1/200eme. 
Ce plan devra être nativement rattaché 
au système de projection RGF 93 en pla-
nimétrie et au système de projection 

NGF/IGN69 en altimétrie, en appliquant 
la charte graphique de l’EPCI ; il devra 
mentionner la profondeur des regards de 
collecteurs ainsi que des boîtes de bran-
chements, radier et fil d’eau ;

	ٟ plans cotés, coupes et fiches de dimen-
sionnement des éventuels ouvrages spé-
cifiques (bassins d’eaux pluviales, poste 
de relevage…) ;
	ٟ rapport des tests au colorant réalisés 

par l’Exploitant, attestant du bon raccor-
dement de chaque construction.

•	 L’EPCI est destinataire du Décompte Gé-
néral Définitif (DGD) des travaux des eaux 
usées et des eaux pluviales pour estimer la 
valeur des ouvrages ;

•	 L’EPCI est destinataire, le cas échéant, de 
la dernière facture de consommation des 
fluides (eau, électricité et télécoms), pour 
avoir connaissance du n° de contrat et n° 
d’abonné.

49 - Modalités d’acceptation d’un transfert

49.1 - Au stade de l’instruction du permis 
d’aménager ou du permis de construire

Le plan masse et le programme de travaux de 
l’opération doivent être conformes au cahier de 
prescriptions techniques de l’EPCI figurant en 
Annexe 6.

En application de l’article R 442-8 du Code 
de l’Urbanisme, une convention doit permettre 
de définir, et ce du stade de l’exécution des tra-
vaux jusqu’à leur achèvement et la passation 
au domaine public, les modalités de transfert 
des ouvrages d’assainissement situés sous des 
espaces communs de l’opération, voués à être 
remis dans le domaine public.

Une telle convention, dont un modèle figure 
en Annexe 8, doit être validée entre l’EPCI et 
l’Usager, et signée pendant le délai d’instruc-
tion du permis d’aménager ou du permis de 
construire.

Une fois la convention signée, si des chan-
gements devaient s’effectuer pour l’assainisse-
ment après obtention du permis, une conven-
tion modificative ou un avenant à la convention 
devra être établi.

49.2 - Au stade de la réalisation des travaux

L’Usager est le seul maître d’ouvrage à réaliser 
les travaux du domaine privé. Les travaux d’as-
sainissement sous les surfaces amenées à être 
remises au domaine public doivent être effec-
tués dans le respect du cahier de prescriptions 
techniques de l’EPCI (cf. Annexe 6).
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La voirie qui sera remise au domaine public 
devra être de constitution permettant le pas-
sage de véhicules lourds (19-26 tonnes) pour as-
surer l’accès aux ouvrages d’assainissement par 
des camions d’intervention.

L’Exploitant contrôlera chaque étape des tra-
vaux : en amont de l’exécution, pendant le chan-
tier, au moment de la réception du chantier.

L’Usager doit donc inviter l’Exploitant à par-
ticiper à la réunion de démarrage des travaux, 
aux réunions de suivi de chantier ainsi qu’aux 
opérations préalables à la réception.

Le contrôle de l’Exploitant ne se substitue en 
rien à la fonction de l’Usager Maître d’ouvrage 
ni à celle d’un éventuel Maître d’œuvre ; ces der-
niers conservent donc toutes leurs attributions 
et responsabilités telles que prévues par les mis-
sions qui leur sont confiées.

Les réserves ou observations formulées par 
l’Exploitant à l’occasion des contrôles seront 
adressées par écrit à l’Usager, sous un délai 
maximum d’un mois à compter de la réception 
des pièces par l’Exploitant.

Le visa sans réserve de l’Exploitant constitue-
ra pour l’Usager un accord pour la poursuite de 
l’opération.

En cas d’absence de réponse de l’Exploitant, 
l’Usager effectuera une relance qui constituera 
un accord « sans observation » si l’Exploitant n’y 
a pas donné réponse sous 10 jours.

Si aucune suite n’était donnée aux obser-
vations ou réserves écrites, formulées par l’Ex-
ploitant, la prise en charge des ouvrages d’as-
sainissement par celui-ci serait décalée jusqu’à 
leur prise en compte intégrale. Les ouvrages 
d’assainissement resteraient alors propriété de 
l’Usager ou de l’Association Syndicale Libre s’y 
substituant.

49.3 - A l’achèvement des travaux

L’Exploitant devra être destinataire des ré-
sultats des tests préalables à toute réception 
de travaux (DOE) en version papier et informa-
tique, tels que décrits à l’Article 48.

L’Usager doit inviter l’Exploitant à participer à 
la réception du chantier.

Si, dans les conditions énumérées précédem-
ment, la réception de travaux ne donne lieu à 
aucune réserve de l’Exploitant ou bien que ces 
réserves sont levées, les ouvrages d’assainisse-
ment des emprises concernées lui seront remis 
gratuitement, les frais de transfert étant à la 
charge de l’Usager.

Les garanties sur les ouvrages transférés et les 
documents relatifs à ces garanties seront alors 
transmis à l’EPCI.

En tout état de cause, la reprise des ouvrages 
d’assainissement de toute opération par l’Ex-
ploitant est conditionnée au transfert par acte 
notarié de l’ensemble des réseaux d’eaux usées 
et d’eaux pluviales ainsi que leurs ouvrages 
associés dans le domaine public. Tant que ce 
transfert ne sera pas effectif par acte notarié, 
l’entretien et/ou réparation des ouvrages d’as-
sainissement de ces espaces ne seront pas as-
surés par l’Exploitant, sauf accord écrit explicite 
de sa part.

50 - Modalités d’acceptation d’un transfert 
pour des ouvrages déjà en fonctionnement(1)

(1)Ce terme vise les ouvrages réalisés antérieu-
rement au présent règlement, ainsi que les ou-
vrages n’ayant pas eu vocation à être transférés 
au stade de l’instruction du permis.

Il convient de régulariser le transfert selon 
une procédure identique à celle présentée aux 
Article 48 et Article 49 bien que l’Exploitant n’ait 
pas été associé au suivi des travaux et que les 
ouvrages soient déjà en fonctionnement.

Ainsi, les étapes suivantes devront être res-
pectées :

•	 La commune accepte, sur demande de 
l’Usager, la reprise de la voirie privée dans 
le domaine public ;

•	 L’EPCI est destinataire du DOE, du DGD, de 
la facture de consommation des fluides ;

•	 Sur demande de l’Exploitant, de nouveaux 
tests, tels que des inspections télévisuelles 
ou tout autre diagnostic, devront être en-
gagés par un organisme indépendant et 
certifié (COFRAC) aux frais de l’Usager, afin 
de s’assurer de l’état et du bon fonctionne-
ment actuel des ouvrages. En cas d’ano-
malies, l’Usager devra procéder aux tra-
vaux de mise en conformité nécessaires ;

•	 Une convention de transfert des ouvrages 
d’assainissement, dont un modèle figure 
en Annexe 8, devra être signée entre l’EPCI 
et l’Usager ;

•	 Le transfert devra également être soumis à 
un acte notarié.

Toutes les dépenses seront engagées et ré-
glées par l’Usager, les ouvrages d’assainisse-
ment des emprises concernées seront remis 
gratuitement à l’EPCI. 
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Règlement relatif 
aux effluents domestiques 
et assimilés domestiques

51 - Eaux domestiques et assimilées domes-
tiques

Il s’agit des eaux telles que définies aux Ar-
ticles 4-1 et 4-2 du règlement commun à tous 
les Usagers.

52 - Obligation de raccordement

52.1 - Principe

Conformément à l’article L1331-1 du CSP, est 
obligatoire le raccordement des immeubles aux 
réseaux publics de collecte disposés pour rece-
voir les eaux usées domestiques et assimilées 
domestiques, et établis sous la voie publique à 
laquelle ces immeubles ont accès soit directe-
ment soit par l’intermédiaire de voies privées ou 
de servitudes de passage.

Dans le cas de la mise en service d’un nouveau 
réseau public de collecte, l’Usager dispose d’un 
délai de deux ans à compter de la date de mise 
en service de ce réseau pour réaliser son raccor-
dement.

L’obligation de raccordement est à la charge 
du propriétaire de l’immeuble à raccorder. Lors-
qu’un dispositif de relevage est mis en place, sa 
réalisation et sa gestion incombent au proprié-
taire.

Le propriétaire est également tenu, dès le rac-
cordement effectif, de mettre hors d’état de ser-
vir ou de créer des nuisances à venir, les fosses 
et autres installations de même nature.

52.2 - Dérogations

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Toute demande de dérogations doit être 
adressée par écrit à l’EPCI. Il pourra être dérogé 
à l’obligation de raccordement dans le cas où il 
existe une impossibilité technique de raccorde-
ment de l’immeuble, qui fera l’objet d’une ap-
préciation au cas par cas par l’EPCI après avis de 
l’Exploitant. 

Dans ce cas, il conviendra de justifier d’une ins-
tallation d’assainissement autonome conforme 
à la réglementation et en état de bon fonction-
nement.

En revanche tout immeuble ou ensemble de 
plus de trois logements, quels que soient la si-
tuation et les niveaux, est soumis à l’obligation 
de raccordement, ainsi que toute construction 

lorsque la salubrité publique ou la sécurité est 
menacée (écoulement sur le fonds riverain, sur 
voie publique, risque pour la nappe phréatique, 
instabilité des terrains…)

52.3 - Possibilité de prorogation du délai

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

L’Usager propriétaire a la possibilité de ré-
aliser un assainissement autonome complet, 
sous-dimensionné, dit « provisoire » lorsque son 
immeuble est situé dans une zone d’assainis-
sement collectif, et qu’il n’existe pas de réseau 
public de collecte au droit de sa propriété mais 
que des travaux de création d’un tel réseau sont 
planifiés dans les deux prochaines années par 
l’EPCI.

Dans ce cas, l’Usager propriétaire devra se rac-
corder au réseau public dès sa réalisation et sa 
mise en service. 

L’autorité compétente en matière de police 
peut accorder une prolongation du délai de rac-
cordement jusqu’à 10 ans, dans les conditions 
cumulatives suivantes :

•	 l’installation d’assainissement non collec-
tif construite depuis moins de 10 ans doit 
être correctement dimensionnée et avoir 
fait l’objet d’un certificat de conformité au 
moment de sa réalisation ;

•	 l’Usager propriétaire devra justifier du bon 
fonctionnement actuel de son installation 
d’assainissement autonome en faisant ré-
aliser un contrôle dit de « bon fonctionne-
ment » ;

•	 la demande de prolongation de l’Usager 
propriétaire doit survenir dans le délai de 2 
ans suivant la mise en service du réseau pu-
blic d’eaux usées ; il adressera donc à l’EPCI 
le formulaire de demande de contrôle de « 
bon fonctionnement » de son installation 
d’assainissement autonome, au plus tard 2 
mois avant la fin de ce délai.

Au-delà de ce délai de 10 ans, en cas de non 
raccordement au réseau existant, l’Usager 
propriétaire sera assujetti au paiement d’une 
somme équivalente à la redevance assainisse-
ment qu’il aurait payée s’il était raccordé, majo-
rée de 100 % (soit un doublement de la somme).

Cette prorogation de délai pour le raccorde-
ment de l’immeuble est accordée pour per-
mettre à l’Usager propriétaire d’amortir le coût 
de son installation d’assainissement autonome.
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52.4 - Modalités financières

52.4.1 - Pendant le délai de deux ans

Pendant le délai de 2 ans cité ci-dessus (ou 
de 10 ans le cas échéant), c’est-à-dire entre la 
mise en service du réseau public de collecte et 
le raccordement effectif de l’immeuble, l’Usa-
ger propriétaire d’un immeuble raccordable 
est astreint au paiement d’une somme équiva-
lente à la redevance assainissement qu’il aurait 
payée si son immeuble était raccordé au réseau, 
nommée « somme préalable à raccordement », 
conformément à l’article L1331-1 du CSP.

Par dérogation au paragraphe précédent, les 
propriétaires d’un bien équipé d’un système 
d’assainissement autonome conforme et s’ac-
quittant déjà de la redevance d’assainissement 
non collectif prévue à l’article R2224-19-1 du 
CGCT, ne sont pas astreints au paiement de la 
somme équivalente à la redevance assainisse-
ment.

52.4.2 - Sanction

Au terme de ce délai de deux ans (ou de 10 ans 
le cas échéant), tant que l’Usager propriétaire ne 
s’est pas conformé à cette obligation, la somme 
équivalente à la redevance assainissement sera 
majorée dans une proportion de 100 % (soit 
un doublement de la somme nommé « péna-
lité pour absence de raccordement ») jusqu’au 
constat de raccordement effectif au réseau, 
comme le permet l’article L1331-8 du CSP, et ce 
même si l’immeuble est doté d’une installation 
d’assainissement autonome maintenue en bon 
état de fonctionnement.

Au-delà de ce même délai de 2 ans (ou de 10 
ans le cas échéant), l’EPCI pourra, après mise 
en demeure, initier une procédure pour réaliser 
l’ensemble des travaux indispensables aux frais 
de l’Usager propriétaire, conformément à l’ar-
ticle L1331-6 du CSP.

De même, les Usagers propriétaires concer-
nés par :

•	 L’Article 11 et n’ayant pas produit leurs justi-
ficatifs dans le délai imposé

•	 L’Article 44 et n’ayant pas donné suite au 
contrôle obligatoire

•	 L’Article 45 et n’ayant pas réalisé leur mise 
en conformité dans les délais imposés sont 
assujettis à une même majoration de la 
redevance assainissement payée (soit un 
doublement de la redevance nommé « pé-
nalité pour anomalie de raccordement »).

53 - Redevance assainissement

53.1 - Principe

La redevance assainissement est définie au 
Chapitre 3 du présent règlement.

53.2 - Assiette de la redevance assainisse-
ment - prélèvement à une autre source que 
le réseau public de distribution

A défaut d’un dispositif de comptage, posé et 
entretenu aux frais de l’Usager, ou de justifica-
tion de la conformité du dispositif de comptage 
par rapport à la réglementation, ou en l’absence 
de transmission des relevés, une redevance as-
sainissement sera calculée d’office, en applica-
tion de l’article R2224-19-4 du CGCT.

Le calcul de l’assiette de la redevance d’assai-
nissement sera ainsi effectué sur la base d’une 
estimation établie en fonction du nombre d’ha-
bitants, soit une consommation de 30 mètres 
cubes par habitant et par an.
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Règlement relatif 
aux effluents autres 
que domestiques

54 - Définition

Il s’agit des eaux telles que définies à l’Article 
4-3 du règlement commun aux effluents do-
mestiques, assimilés domestiques et autres que 
domestiques.

55 - Admission des eaux autres que domes-
tiques

55.1 - Principe

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

L’autorité compétente en matière de police 
peut autoriser le déversement des eaux autres 
que domestiques au réseau public, au moyen 
d’une autorisation de rejets, éventuellement as-
sortie d’une convention de déversement dans 
les conditions décrites au présent règlement.

L’Usager doit obligatoirement signaler à l’EP-
CI toute modification de nature à entraîner un 
changement notable dans les conditions et 
les caractéristiques des effluents (par exemple 
modifications de procédés ou d’activité suscep-
tibles d’influer sur la qualité ou les flux d’eaux 
rejetées). Cette modification pourra faire l’objet 
d’une nouvelle autorisation.

L’Exploitant sera amené à procéder à un 
contrôle des installations d’eaux usées et d’eaux 
pluviales préalablement à l’établissement de 
l’autorisation de rejets, ainsi qu’à des contrôles 
réguliers sur l’évolution des activités et de la 
qualité des rejets d’eaux usées et d’eaux plu-
viales aux réseaux publics d’assainissement.

Conformément à l’art. L1331-10 du CSP, l’au-
torité compétente se réserve le droit de refuser 
le raccordement de ces eaux au réseau public 
d’assainissement.

55.2 - Projet d’implantation

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Dans le cas d’un projet d’implantation, à par-
tir d’une étude prévisionnelle des rejets et sous 
réserve du respect des prescriptions fixées no-
tamment aux Article 58 et Article 59, une autori-
sation de rejet provisoire par courrier, pour une 
durée n’excédant pas deux ans, sera délivrée 
à l’Usager, avec date d’effet lors de la mise en 
fonctionnement effectif des installations.

À l’issue et au vu notamment des caractéris-
tiques qualitatives et quantitatives des effluents, 
sur plusieurs mois de fonctionnement des ins-
tallations, que l’Usager aura à transmettre à 
l’EPCI, l’autorisation de rejet par arrêté d’auto-
risation de déversement pourra être accordée 
pour une durée de 5 ans.

55.3 - Cas particulier du rabattement d’eaux 
de nappe

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Il est rappelé que la réinjection au milieu na-
turel doit être privilégiée avant toute décision 
de rejet des eaux de rabattement de nappe au 
réseau public de collecte.

Si le rejet au réseau public de collecte est 
l’unique solution, l’Usager devra obtenir une au-
torisation de rejet. 

A cet effet, l’Usager fournira à l’EPCI la fré-
quence, la durée, et les caractéristiques du rejet 
(débit…). Sont concernés les rejets au réseau pu-
blic de collecte d’eaux de nappe dans le cadre 
notamment de chantier de construction d’im-
meuble, de travaux de génie civil, bâtiments, 
travaux publics, de chantiers de dépollution de 
sols, d’essais de puits.

Le ou les points de rejet sont définis par l’EP-
CI, sur validation technique de l’Exploitant. Les 
eaux rejetées doivent transiter, avant de re-
joindre le réseau public, par un bac de décan-
tation ou dans le cas particulier de chantiers de 
dépollution de sols par un dispositif de pré-trai-
tement adapté.

Ces rejets sont assujettis à la redevance d’as-
sainissement des effluents autres que domes-
tiques.

Des constats de l’état du collecteur sont ef-
fectués par l’EPCI, sur validation technique de 
l’Exploitant, avant le début du rejet et une fois le 
rabattement terminé.

En cas de constatation de dégradation d’un 
ouvrage du système d’assainissement, en aval 
du rejet, due au non respect des prescriptions, 
les frais de constatation des dégâts et de répa-
ration de ceux-ci seront à la charge de l’Usager.

L’EPCI pourra lui demander la mise en place 
d’un compteur sur le rejet.
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56 - Arrêté d’autorisation

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

56.1 - Contenu de l’arrêté d’autorisation

L’arrêté d’autorisation a pour objet de définir 
les conditions techniques et financières géné-
rales d’admissibilité des eaux. Il est délivré par 
le vice-président ayant reçu délégation de fonc-
tion et est notifié à l’Usager.

Lorsqu’une convention de déversement est 
nécessaire, l’arrêté d’autorisation définit les 
conditions générales de déversement au ré-
seau ; les conditions techniques particulières et 
le volet financier sont traités dans la convention.

L’Usager fournira à l’EPCI les éléments sui-
vants afin d’établir l’arrêté d’autorisation :

1. Un plan de localisation des installations pré-
cisant la situation de l’entreprise dans le tissu 
urbain (rues, etc…), l’implantation et le repérage 
des points de rejet aux réseaux publics et la si-
tuation exacte des ouvrages de contrôle ;

2. Une note indiquant la nature et l’origine des 
eaux usées autres que domestiques à évacuer et 
l’indication des moyens envisagés pour leur pré-
traitement éventuel avant déversement au ré-
seau public de collecte. Une analyse des eaux au 
niveau du ou des points de rejets, pour chaque 
paramètre, sera fournie en concentrations et en 
flux journaliers, sur plusieurs périodes représen-
tatives de l’activité ;

3. Un plan thématique des installations d’eaux 
usées, d’eaux pluviales et d’eaux autres que 
domestiques (réseaux, ouvrages de stockage, 
poste de refoulement, vannes d’isolement, ou-
vrages particuliers…)

56.2 - Durée de l’autorisation

L’autorisation est délivrée pour une durée 
maximale de 5 ans. Le renouvellement doit être 
formulé par écrit, par le demandeur, au moins 6 
mois avant la déchéance de l’autorisation.

Dans le cas d’un arrêté d’autorisation assorti 
d’une convention de déversement, le renouvel-
lement de l’arrêté d’autorisation est conditionné 
par le renouvellement de la convention.

56.3 - Arrêté d’autorisation : condition préa-
lable à la construction du branchement

La construction du branchement pour l’éva-
cuation au réseau public d’eaux usées autres 
que domestiques est subordonnée à la déli-
vrance de l’arrêté d’autorisation.

57 - Convention de déversement

Lorsqu’elle est nécessaire, la signature de la 
convention de déversement viendra établir les 
conditions techniques et financières, complé-
mentaires à l’arrêté d’autorisation. 

Un modèle d’une telle convention figure en 
Annexe 9.

57.1 - Champ d’application

Entrent dans le champ d’application de l’arrê-
té et convention de déversement notamment :

•	 Les établissements soumis à la réglemen-
tation des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) sou-
mises à autorisation, au titre du rejet d’eaux 
autres que domestiques

•	 À l’appréciation de l’Exploitant :

•	 les établissements soumis à la réglementa-
tion des ICPE soumises à déclaration - rejet 
d’eaux autres que domestiques ;

•	 les établissements susceptibles de rejeter 
des eaux usées autres que domestiques ;

•	 les établissements générant des effluents 
pouvant avoir une incidence significative 
sur le système d’assainissement.

57.2 - Contenu de la convention de déverse-
ment

Cette convention précise la nature qualitative 
et quantitative des eaux admissibles aux ré-
seaux publics, ainsi que la durée d’acceptation 
qui ne pourra excéder 5 ans. Cette convention 
précisera en outre les conditions de l’auto sur-
veillance des rejets et les conditions financières.

Une campagne de mesure devra être four-
nie pour permettre l’instruction d’un projet de 
convention en complément des quantités esti-
mées et nécessaires lors de la délivrance de l’ar-
rêté d’autorisation. Cette campagne de mesures 
doit être réalisée par un organisme accrédité et 
agréé, sur des échantillons moyens 24 heures 
proportionnels au débit ou, à défaut, au temps.

Tous ces résultats seront exprimés en concen-
trations et en flux journaliers.

58 - Caractéristiques de l’effluent admissible

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

L’effluent, outre le respect des prescriptions de 
l’Article 5 du règlement commun aux effluents 
domestiques, assimilés domestiques et autres 
que domestiques, devra notamment répondre 
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aux prescriptions suivantes :

1. L’effluent devra contenir ou véhiculer une 
pollution compatible avec un traitement en sta-
tion d’épuration biologique de type urbain (en 
nature et en quantité). Le flux rejeté devra être 
compatible avec le flux acceptable à la station 
d’épuration ;

2. L’effluent sera rejeté à une température in-
férieure ou égale à 30°C ;

3. L’effluent sera débarrassé des matières en 
suspension, décantables ou précipitables qui, 
directement ou indirectement, après mélange 
avec d’autres effluents seraient susceptibles 
d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 
de provoquer l’obstruction des canalisations et 
de nuire à la sécurité du personnel.

L’effluent ne devra pas contenir de substance 
de nature à favoriser la manifestation de colora-
tions ou d’odeurs.

L’effluent ne renfermera pas de substances 
susceptibles d’entraîner la destruction de la 
faune et de la flore en aval des points de déver-
sements dans le milieu récepteur.

4. L’effluent devra être conforme au décret 
2002-460 du 4 avril 2002 relatif à la protection 
générale des personnes contre les dangers des 
rayonnements ionisants. Les établissements de 
santé relèvent des préconisations de la circu-
laire n°2001-323 du 9 juillet 2001.

La dilution de l’effluent est interdite. En aucun 
cas, elle ne doit constituer un moyen de respec-
ter les valeurs fixées par la présente réglemen-
tation.

Le personnel d’exploitation est quotidienne-
ment exposé aux risques de rejet de produits 
dangereux.

59 - Installations privatives

59.1 - Réseaux privatifs de collecte

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

L’Usager devra collecter séparément les eaux 
domestiques et les eaux autres que domes-
tiques.

Ce qui signifie que l’établissement devra être 
pourvu d’au moins deux réseaux distincts :

•	 un réseau pour les eaux domestiques qui 
devra respecter les prescriptions du règle-
ment relatif aux effluents domestiques

•	 un ou plusieurs réseaux pour les eaux 
autres que domestiques

•	 dans le cas où le réseau public d’évacua-
tion serait en système séparatif, un troi-
sième réseau permettra le raccordement 
des eaux pluviales au réseau public d’eaux 
pluviales, s’il est autorisé. En cas de réseau 
public d’évacuation de type unitaire, la col-
lecte des eaux pluviales sous domaine pri-
vé devra permettre le raccordement avec 
le réseau des eaux usées domestiques, si le 
raccordement des eaux pluviales est auto-
risé. 

En tout état de cause, tout nouvel aménage-
ment devra prévoir l’indépendance des réseaux 
d’eaux usées et d’eaux pluviales sous domaine 
privé, jusqu’en limite immédiate amont du re-
gard public de branchement.

Un dispositif d’obturation permettant d’iso-
ler les réseaux publics des réseaux de l’établis-
sement peut, à l’initiative de l’Exploitant et 
aux frais de l’Usager, être placé sur les réseaux 
d’eaux autres que domestiques ou d’eaux plu-
viales, et accessible à tout moment aux agents 
de l’Exploitant.

59.2 - Installations de pré-épuration

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

59.2.1 - Principe

Les eaux autres que domestiques peuvent né-
cessiter une pré-épuration, afin de répondre aux 
prescriptions du présent règlement, et de ma-
nière générale à la réglementation en vigueur. 

Seules les eaux autres que domestiques de-
vront transiter par ces installations de prétraite-
ment. 

La nature et le nombre des ouvrages de pré-
traitement seront décrits dans la convention de 
déversement. Dans ce cas, l’Usager choisira ses 
équipements de prétraitement en adéquation 
avec les objectifs de qualité des eaux autres que 
domestiques définis au présent règlement et 
dans la convention de déversement.

Les installations de pré-épuration devront être 
installées en domaine privé.

Une liste non exhaustive de prétraitements les 
plus couramment utilisés figure en Annexe 3.

59.2.2 - Entretien

Les installations de pré-épuration devront 
être en permanence maintenues en bon état de 
fonctionnement. 

L’Usager demeure seul responsable de ces 
installations et devra pouvoir justifier auprès de 
l’Exploitant du bon état d’entretien de celles-ci.
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Ces installations permettent de protéger la 
santé du personnel qui travaille dans les sys-
tèmes de collecte et de traitement, d’assurer 
un fonctionnement optimal des équipements 
d’épuration, de respecter les objectifs de qua-
lité des eaux réceptrices en aval des systèmes 
de traitement et donc de protéger la faune et la 
flore aquatiques.

60 - Frais de branchement et Participation 
pour le Financement de l’Assainissement 
Collectif (PFAC)

Conformément au règlement commun aux 
effluents domestiques, assimilés domestiques 
et autres que domestiques (Partie 1), et au CSP, 
l’Usager propriétaire est redevable des frais de 
branchement et de la PFAC applicables dans le 
cadre d’un raccordement au réseau public d’as-
sainissement.

61 - Redevance assainissement

61.1 - Principe

Conformément à l’Article 15, la redevance d’as-
sainissement est le produit du taux de base par 
l’assiette.

L’assiette est le résultat du produit du volume 
d’eau, que l’Usager prélève sur le réseau de dis-
tribution d’eau potable et toute autre source, 
multiplié, le cas échéant par un coefficient de 
rejet < 1. 

Le taux de base peut être majoré par l’applica-
tion d’un coefficient de pollution.

Le coefficient de rejet < 1 et le coefficient de 
pollution sont fixés au travers de la convention 
de déversement.

61.2 - Coefficient de rejet (Cr)

L’Usager peut bénéficier d’un abattement de 
l’assiette de sa redevance d’assainissement s’il 
fournit la preuve qu’une partie importante du 
volume d’eau qu’il prélève sur un réseau public 
de distribution ou sur toute autre source n’est 
pas rejetée dans le réseau d’assainissement.

61.3 - Coefficient de pollution (Cp)

Si l’arrêté est assorti d’une convention de dé-
versement, dans le cas où la nature de l’activité 
conduit à la définition d’un coefficient de pol-
lution, les résultats d’analyse des rejets d’eaux 
usées permettront le calcul de ce coefficient de 
pollution.

Le coefficient de pollution est déterminé pour 
la durée de cette convention sauf évolution no-
table de l’activité. Cette évolution donnera lieu à 
la signature d’un avenant à la présente conven-
tion qui, au vu des résultats de mesures, fixera 
un nouveau coefficient de pollution.

Ce coefficient permet de tenir compte pour 
chaque effluent rejeté de l’impact réel sur le 
fonctionnement du service et du système d’as-
sainissement.

61.4 - Modalités d’application de la rede-
vance

Dans le cas où une autorisation de déverse-
ment est délivrée à l’Usager lors de la mise en 
service d’un réseau public de collecte des eaux 
usées, celui-ci dispose d’un délai de deux ans à 
compter de la date de mise en service du réseau 
pour réaliser son raccordement :

•	 Pendant le délai de 2 ans, c’est-à-dire entre 
la mise en service du réseau public de col-
lecte et le raccordement effectif de l’im-
meuble, l’Usager propriétaire est astreint 
au paiement d’une somme équivalente 
à la redevance assainissement qu’il au-
rait payée si son immeuble était raccordé 
au réseau, nommée « somme préalable à 
raccordement », conformément à l’article 
L1331-1 du CSP.

•	 Au terme de ce délai de deux ans, tant que 
l’Usager propriétaire ne s’est pas conformé 
à cette obligation, la somme équivalente à 
la redevance assainissement sera majorée 
dans une proportion de 100 % (soit un dou-
blement de la somme nommé « pénalité 
pour absence de raccordement ») jusqu’au 
constat de raccordement effectif au ré-
seau, comme le permet l’article L1331-8 du 
CSP, et ce même si l’immeuble est doté 
d’une installation d’assainissement auto-
nome maintenue en bon état de fonction-
nement.

•	 Au delà de ce même délai de 2 ans, l’EPCI 
pourra, après mise en demeure, initier une 
procédure pour réaliser l’ensemble des tra-
vaux indispensables aux frais de l’Usager, 
conformément à l’article L1331-6 du CSP.

De même, les Usagers propriétaires concernés 
par :

•	 L’Article 11 et n’ayant pas produit leurs justi-
ficatifs dans le délai imposé

•	 L’Article 44 et n’ayant pas donné suite au 
contrôle obligatoire

•	 L’Article 45 et n’ayant pas réalisé leur mise 
en conformité dans les délais imposés sont 
assujettis à une même majoration de la 
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redevance assainissement payée (soit un 
doublement de la redevance nommé « pé-
nalité pour anomalie de raccordement »).

62 - Suivi et contrôles des rejets

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Les modalités de suivi et de contrôle sont défi-
nies dans l’arrêté d’autorisation ou la convention 
de déversement.

En cas de contravention aux prescriptions du 
présent règlement, l’autorisation de déverse-
ment sera retirée et la communication avec le 
réseau public sera immédiatement supprimée, 
sans préjudice de tous recours de droit.

L’Exploitant pourra effectuer à tout moment 
des prélèvements et des contrôles dans les re-
gards de visite, afin de vérifier si les effluents 
déversés dans le réseau public sont en perma-
nence conformes aux prescriptions de l’arrêté et 
correspondent aux termes de la convention de 
déversement établie.

Les frais d’analyse seront supportés par l’Usa-
ger si le résultat démontre que les effluents ne 
sont pas conformes aux prescriptions, sans pré-
judice des sanctions prévues qui s’ajouteront au 
montant de la redevance assainissement.

Manquements au présent 
règlement

63 - Infractions et poursuites

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Les infractions au présent règlement sont 
constatées par les agents de l’Exploitant ou tout 
agent mandaté, commissionné ou agréé à cet 
effet par lui. 

Une contravention de 1ère classe peut être 
établie à l’encontre de l’Usager.

Toute infraction peut également donner lieu 
à une mise en demeure, des sanctions, notam-
ment celles prévues par le CGCT, et des pour-
suites devant les tribunaux compétents.

64 - Voie de recours des Usagers

En cas de faute de l’Exploitant, si l’Usager 
s’estime lésé, il peut saisir les tribunaux com-
pétents : les tribunaux judiciaires pour les diffé-
rends entre l’Usager du service public industriel 
et commercial, et l’Exploitant, ou les tribunaux 
administratifs si le litige porte sur l’assujettis-
sement à la redevance d’assainissement ou le 
montant de celle-ci.

Préalablement à la saisie des tribunaux, l’Usa-
ger peut adresser un recours gracieux au Pré-
sident de l’Agglomération du Pays de Dreux. 
L’absence de réponse à ce recours dans un délai 
de deux mois vaut décision de rejet.

65 - Mesure de sauvegarde

Conformément à l’arrêté de police de l’assai-
nissement (Annexe 10)

Si l’Usager ne transmet pas à l’EPCI les résul-
tats de sa campagne de mesure qui permettent 
le calcul du coefficient de pollution, et est bé-
néficiaire d’une convention de déversement en 
cours de validité ou échue, le coefficient de pol-
lution sera alors calculé sur la base des valeurs 
limites figurant dans la convention.

Dans le cas où l’Usager ne dispose pas d’au-
torisation de déversement, le coefficient de pol-
lution sera calculé sur la base des valeurs maxi-
males admissibles selon notamment la capacité 
de la station d’épuration recevant les effluents.

Lorsque les caractéristiques des effluents dé-
passent les valeurs limites d’admissibilité, l’auto-
risation de rejet ne pourra être établie ou, le cas 
échéant, renouvelée. Si l’Usager bénéficie déjà 
d’une autorisation de déversement en cours de 
validité, cette dernière pourra être résiliée par 
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l’EPCI. Le coefficient de pollution sera alors basé 
sur les caractéristiques du rejet, afin de tenir 
compte de l’impact réel sur le fonctionnement 
du Service.

En cas de rejet troublant gravement, soit l’éva-
cuation des eaux usées, soit le fonctionnement 
des équipements d’épuration, ou portant at-
teinte à la sécurité du personnel d’exploitation, 
la réparation des dégâts éventuels et du préju-
dice subi par l’Exploitant est mise à la charge de 
l’Usager.

L’Exploitant pourra mettre en demeure l’Usa-
ger, par lettre recommandée avec accusé de ré-
ception, de cesser tout déversement irrégulier 
dans un délai fixé par lui.

En cas d’urgence ou de danger immédiat, les 
agents de l’Exploitant ainsi que tout agent man-
daté à cet effet par l’Exploitant sont habilités à 
faire toutes constatations utiles ou à prendre les 
mesures qui s’imposent et notamment à procé-
der à l’obturation du branchement.

Dispositions d’application

66 - Date d’application

Le présent règlement est mis en vigueur dès 
son approbation par le Conseil Communautaire 
de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Dreux conformément à l’article L 2224-12 du 
CGCT, tout règlement antérieur étant abrogé de 
ce fait.

67 - Modification du règlement

Des modifications du présent règlement 
peuvent être décidées par le Conseil Commu-
nautaire de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux, et adoptées selon la même 
procédure que celle suivie pour le règlement 
initial. Toutes modifications du Code Géné-
ral des Collectivités Territoriales, du Code de la 
Santé Publique, du Règlement Sanitaire Dépar-
temental ou de la législation, sont applicables 
sans délai.

68 - Clauses d’exécution

Monsieur ou Madame le Maire, Monsieur le 
Président de l’Agglomération du Pays de Dreux, 
les agents de l’Exploitant ainsi que tout agent 
mandaté à cet effet par l’Exploitant, en tant que 
de besoin, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent règlement.

69 - Protection des données à caractère per-
sonnel

L’EPCI assure la gestion des données à carac-
tère personnel des Usagers dans les conditions 
de confidentialité et de protection définies par 
la règlementation en vigueur (conformité au 
RGPD en date du 25 mai 2018).

L’EPCI et son Exploitant recueillent des don-
nées strictement nécessaires au service public 
d’assainissement collectif.

Les données ont pour finalité :

•	 La gestion des demandes de raccorde-
ment aux réseaux publics ;

•	 L’extension de réseaux publics de collecte 
entraînant une obligation de raccorde-
ment ou une modification des modalités 
de raccordement ;

•	 La réalisation des contrôles de conception 
(lors des instructions d’urbanisme), de réa-
lisation (contrôle de conformité après tra-
vaux), de fonctionnement d’installations 
existantes ou de mutation de biens immo-
biliers ;
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•	 La facturation de l’assainissement (parti-
cipation pour le financement de l’assai-
nissement collectif, somme équivalente à 
la redevance, redevance d’assainissement 
collectif, pénalités …) ;

•	 L’instruction de toute demande de trans-
fert d’ouvrages d’assainissement collectif 
dans le domaine public ;

•	 L’établissement d’une autorisation de 
rejets, éventuellement assortie d’une 
convention de déversement, pour les ef-
fluents autres que domestiques ;

•	 L’information des Usagers en cas de per-
turbation ou d’interruption de service.

Conformément à la règlementation (RGPD), 
tout Usager peut exercer son droit d’accès aux 
données le concernant (accès, modification, 
suppression ou transfert de données) et les faire 
rectifier en contactant l’Exploitant dont les coor-
données sont mentionnées en dernière page 
du présent règlement.

La production de justificatifs par l’Usager peut 
être exigée.



Annexe n°1

Schéma de principe d’un raccordement au réseau public d’assainissement

Pour assurer le bon fonctionnement d’un branchement privé les conseils sont les suivants :

•	 Pente (p) de raccordement conseillée : 3 % (minimum de 1,5 %) ;

•	 Canalisation à utiliser : PVC Norme française (NF) et série assainissement (EU) - SN8 Ø 125 ou 
160 mm étanche à emboitement à collet et joint caoutchouc ;

•	 Installation de regard de visite ou de té de curage : en pied d’immeuble, à chaque change-
ment de pente ou de direction, à chaque jonction et en cas de distance (D) entre 2 regards 
consécutifs supérieure à 35 m ;

•	 Nature des tampons sur les regards : en fonte de classe B125 en espace vert, C250 sur les voiries 
légères (accès à un garage par exemple) et D400 sur les voiries lourdes. Utiliser de préférence 
des tampons équipés d’une gorge hydraulique pour éviter les remontées d’odeurs ;

•	 Dispositif anti-refoulement : en cas d’orifice inférieur au niveau de la voie, toutes dispositions 
devront être prises pour éviter le reflux des eaux à l’intérieur de votre propriété ;

•	 Gestion des eaux pluviales : intégralement gérées à la parcelle (infiltration précédée ou non 
d’une cuve de récupération par exemple) sans aucun rejet au domaine public, sauf cas parti-
culier.

Branchement particulier

Si l’habitation reliée au collecteur d’eaux usées est située en contrebas de la voie publique, le pro-
priétaire doit installer une pompe de relevage adaptée en fonction des caractéristiques de la ca-
nalisation du domaine privé (longueur, diamètre, hauteur et débit).



Annexe n°2

Schéma de principe des conditions d’accès au réseau public d’assainissement (illustration 
de l’Article 6 du règlement)

I. ACCES DIRECT DES CONSTRUCTIONS A LA VOIE SOUS LAQUELLE PASSE LE RESEAU PUBLIC 
(Article 6 du règlement)

II. ACCES A LA VOIE SOUS LAQUELLE PASSE LE RESEAU PUBLIC, VIA UN CHEMIN PRIVE 
INDIVIDUEL A CHAQUE LOT (Article 6 du règlement)



III. ACCES DES CONSTRUCTIONS A LA VOIE SOUS LAQUELLE PASSE LE RESEAU PUBLIC, VIA UN 
CHEMIN D’ACCES PRIVE COMMUN A PLUSIEURS LOTS OU CAS DE PLUSIEURS CONSTRUCTIONS 
SUR UN MÊME LOT (Article 6 du règlement)



Annexe n°3

Liste de prétraitements courants

Type d’activités Type de prétraitements Exutoire

Parking Séparateur à hydrocarbures Eaux pluviales

Restaurants, 
boulangerie avec 
restauration, 
cuisines d’entreprise 
et de collectivité

Bac à graisse, avec éventuellement 
un débourbeur et/ou un séparateur à 
fécules

Eaux usées

Boulangerie 
sans restauration

Bac débourbeur pour piéger farines 
et pâtes Eaux usées

Industries de 
transformation 
agro-alimentaire

Bac à graisse, complété par tout autre 
prétraitement rendu nécessaire par le 
fonctionnement de l’entreprise

Eaux usées

Espaces extérieurs 
d’une station-service Séparateur à hydrocarbures Eaux pluviales

Garage auto - Atelier 
de mécanique/
peinture

Débourbeur-déshuileur
Les rejets spécifiques à l’activité (huiles de 
vidanges par exemple) doivent être traitées 
par une filière spécialisée, sans aucun rejet 
au réseau public.

Eaux usées

Pistes de lavage 
de véhicules, non 
couvertes, situées à 
l’extérieur

Pour les eaux issues du lavage : 
Débourbeur-déshuileur, ou micro-station 
physico-chimique selon le fonctionnement 
attendu du lavage

Eaux pluviales

Pistes de lavage 
de véhicules, 
couvertes : situées 
à l’extérieur ou 
à l’intérieur d’un 
bâtiment

Pour les eaux issues du lavage : 
Débourbeur-déshuileur, ou micro-station 
physico-chimique selon le fonctionnement 
attendu du lavage

Eaux usées

Cette liste n’est pas limitative.



Annexe n°4

Notice d’assainissement collectif pour dépôt de permis de construire et de permis d’amé-
nager





Annexe n°5

Tarifs des contrôles d’assainissement collectif (actualisés au 1er janvier de chaque année)



Annexe n°6

Cahier de prescriptions techniques

Le cahier de prescriptions techniques dédiées aux opérations d’urbanisme d’envergure, qui 
suit, est également disponible :

•	 sur le site internet de l’agglomération : www.dreux-agglomeration.fr

•	 aux services techniques de l’agglomération : 19, rue Jean-Louis Chanoine – Zone d’activités de 
la Rabette – 28100 Dreux

Il est notamment fourni à l’appui des avis d’assainissement sur toute demande d’urbanisme le 
nécessitant.

Outre des prescriptions sur les réseaux d’assainissement, ce cahier fixe également des prescrip-
tions pour les ouvrages annexes tels que les postes de relevage.

Annexe n°7

Liste des formulaires disponibles

Selon le territoire, un formulaire peut être disponible pour les demandes suivantes :

•	 Demande de raccordement des eaux usées

•	 Demande de raccordement des eaux pluviales

•	 Demande de contrôle de conformité

Il convient de se renseigner auprès de l’Exploitant ou se rendre sur le site internet de l’EPCI pour 
connaître la procédure à suivre et obtenir ces formulaires s’ils sont applicables sur la commune 
concernée.



Annexe n°8

Modèle de convention de transfert d’ouvrages d’assainissement collectif













Annexe n°9

Modèle de convention spéciale de déversement d’effluents autres que domestiques















































Annexe n°10

Arrêté de police administrative de l’assainissement























Communes
Eaux usées (Assainissement collectif) Eaux pluviales 

 urbaines

gestionnaire RGPD* Gestionnaire 
(y compris RGPD*)

Abondant

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28 100 DREUX

02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)
contact@aquad.fr

 Allainville 
Pas 

d’assainissement 
collectif

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Anet

SMICA
25 rue Diane de Poitiers 28260 Anet

02 37 82 71 88
smica.eau@orange.fr

Mairie - Tél :  
02 37 29 08 14
mairie-anet@

wanadoo.fr

Ardelles Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays de 
Dreux

Délégué à la 
Protection des 

Données
dpd@dreux-agglome-

ration.fr

Mairie - Tél :  
02 37 62 55 25

mairie@ardelles.fr

Aunay-sous-Crécy

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Beauche Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays 
de Dreux
Délégué 

à la Protection 
des Données

dpd@dreux-agglome-
ration.fr

Mairie - Tél :  
02 37 62 41 42

mairie-beauche@
wanadoo.fr

Berchères-sur-
Vesgre

SMICA
25 rue Diane de Poitiers 28 260 Anet

02 37 82 71 88
smica.eau@orange.fr

Mairie - Tél : 
02 37 82 08 28

mairie.ber-
cheres-sur-vesgre@

wanadoo.fr

Bérou-la-Mulotière

SEPASE
77 rue Longue des Plesses 27 160 Breteuil

02 37 07 19 79
contact@sepase.fr

Mairie - Tél : 
02 37 48 28 73

mairie282@
wanadoo.fr

Qui contacter ?
Pour les eaux usées / Les eaux pluviales ? 
Et pour la protection des données (RGPD*) ?



Boncourt Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 41 93 39

mairie.boncourt1@
orange.fr

Boissy-en-Drouais Pas d’assainissement collectif

AQUAD
19 rue des Osmeaux 

28100 Dreux
02 37 43 14 30 

(astreinte 24h/24)
contact@aquad.fr

Brezolles Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays 
de Dreux
Délégué 

à la Protection 
des Données

dpd@dreux-agglome-
ration.fr

Mairie - Tél : 
02 37 48 20 45

mairie.brezolles@
wanadoo.fr

Broué

SMICA
25 rue Diane de Poitiers 28 260 Anet

02 37 82 71 88
smica.eau@orange.fr

Mairie - Tél : 
02 37 43 20 12

mairiedebroue@
wanadoo.fr

Bû

SMICA
25 rue Diane de Poitiers 28260 Anet

02 37 82 71 88
smica.eau@orange.fr

Mairie - Tél : 
02 37 82 10 27
mairie-bu@
wanadoo.fr

Charpont

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28 100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Châtaincourt Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 38 11 53

mairie-chatain-
court@orange.fr

Châteauneuf-en-
Thymerais

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28 100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Cherisy

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Crécy-Couvé

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Crucey-Villages

SAEP
Rue de la Paquetterie - 27320 Nonancourt

Tél. : 02 32 58 29 00
sea.paquetterie@orange.fr

Mairie - Tél : 
02 37 48 21 72

mairie.cruceyvil-
lages@wanadoo.fr



Dampierre-sur-Avre Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 32 58 11 75

mairie@dampierre-
suravre.fr

Dreux

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Écluzelles

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Mairie - Tél : 
02 37 43 80 73

mairie-ecluzelles@
orange.fr

Escorpain Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 38 11 64
escorpain28@

wanadoo.fr

Ezy-Sur-Eure

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Mairie - Tél : 
02 37 64 73 48

mairie@villeezysu-
reure.fr

Favières Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
09 61 05 37 92

mairie.favieres@
orange.fr

Fessanvilliers-
Mattanvilliers Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 48 40 48

mairie.fessanvil-
liers@gmail.com

Fontaine-les-Ribouts 
(28155) Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 43 62 73

mairie.fon-
taine-les-ribouts@

wanadoo.fr

Garancières-en-
Drouais Pas d’assainissement collectif

AQUAD
19 rue des Osmeaux 

28100 Dreux
02 37 43 14 30 

(astreinte 24h/24)
contact@aquad.fr

Garnay

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28 100 DREUX

02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)
contact@aquad.fr

Germainville Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 43 72 67

mairie.germain-
ville@wanadoo.fr

Gilles Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 64 08 16
gilles.mairie@

orange.fr



Guainville Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays 
de Dreux
Délégué 

à la Protection 
des Données

dpd@dreux-agglome-
ration.fr

Mairie - Tél : 
02 37 64 06 53

mairie.guainville@
orange.fr

Ivry-la-Bataille

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28 100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

La Chapelle-
Forainvilliers Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 43 23 66

mairie.lachapelfo-
rain@wanadoo.fr

La Madeleine-de-
Nonancourt

SAEP
Rue de la Paquetterie - 27320 Nonancourt

Tél. : 02 32 58 29 00
sea.paquetterie@orange.fr

Mairie - Tél. : 
02 32 58 01 43

mairie@madeleine-
denonancourt.fr

La Mancelière Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 48 21 45

mairielamance-
liere@wanadoo.fr

Marchezais

SMICA
25 rue Diane de Poitiers 28 260 Anet

02 37 82 71 88
smica.eau@orange.fr

Mairie - Tél : 
02 37 43 16 32

mairiemarchezais@
wanadoo.fr

Laons Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays 
de Dreux
Délégué 

à la Protection 
des Données

dpd@dreux-agglome-
ration.fr

Mairie - Tél : 
02 37 37 10 10
mairielaons@

wanadoo.fr

Louvil-
liers-en-Drouais Pas d’assainissement collectif

AQUAD
19 rue des Osmeaux 

28100 DREUX
02 37 43 14 30 

(astreinte 24h/24)
contact@aquad.fr

Louye Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 48 14 02
mairie.louye@

wanadoo.fr

Le Boullay-les-Deux-
Églises Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 38 30 61

mairie.boullay-
deuxeglises@

orange.fr



Le Boullay-Mivoye

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Le Boullay-Thierry

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Le Mesnil-Simon

SMICA
25 rue Diane de Poitiers 28260 Anet

02 37 82 71 88
smica.eau@orange.fr

Mairie - Tél : 
02 37 64 08 75

communelemesnil-
simon@orange.fr

Les Châtelets Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 48 21 55

mairieleschatelets@
wanadoo.fr

La Chaussée-d’Ivry

SMICA
25 rue Diane de Poitiers 28260 Anet

02 37 82 71 88
smica.eau@orange.fr

Mairie - Tél : 
02 37 64 54 03

mairie@la-
chaussee-ivry.fr

Luray

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Maillebois Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays 
de Dreux
Délégué 

à la Protection 
des Données

dpd@dreux-agglome-
ration.fr

Mairie - Tél :
02 37 48 17 35

maillebois.28@
gmail.com

Marville-Moutiers-
Brûlé

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Mézières-en-Drouais

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Montreuil Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays 
de Dreux
Délégué 

à la Protection 
des Données

dpd@dreux-agglome-
ration.fr

Mairie - Tél : 
02 37 43 50 21
mairiedemon-

treuil@wanadoo.fr



Nonancourt

SAEP
Rue de la Paquetterie - 27320 Nonancourt

Tél : 02 32 58 29 00
sea.paquetterie@orange.fr

Mairie - Tél : 
02 32 58 01 90

communenonan-
court@wanadoo.fr

Ormoy Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 82 31 71

ormoy28210@
orange.fr

Ouerre Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 82 38 15

mairie.ouerre@
wanadoo.fr

Oulins Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays 
de Dreux
Délégué 

à la Protection 
des Données

dpd@dreux-agglome-
ration.fr

Mairie - Tél : 
02 37 64 54 65
oulins.mairie@

wanadoo.fr

Prudemanche Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 38 11 11

mairie.prude-
manche308@

orange.fr

Puiseux Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 38 40 18

mairie.puiseux033@
orange.fr

Revercourt Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 48 44 48

mairie@revercourt.
fr

Rouvres

SMICA
25 rue Diane de Poitiers 28260 Anet

02 37 82 71 88
smica.eau@orange.fr

Mairie - Tél : 
02 37 51 26 17
secretariat@

rouvres.fr

Rueil-la-Gadelière Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 62 40 35

rueil.la.gadeliere@
wanadoo.fr

Saint-Ange-et-
Torçay Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 43 65 44
mairie.torcay@

wanadoo.fr

Sainte-Gemme-
Moronval

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr



Saint-Georges-Motel Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays 
de Dreux
Délégué 

à la Protection 
des Données

dpd@dreux-agglome-
ration.fr

Mairie - Tél : 
02 37 43 50 98

saint.georges.mo-
tel@wanadoo.fr

Saint-Jean-de-
Rebervilliers Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 51 68 20

mairie.stjeandere-
bervilliers@orange.

fr

Saint-Lubin-de-
Cravant Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 48 37 70

mairie.stlubindecra-
vant@orange.fr

Saint-Lubin-des-
Joncherets

SAEP
Rue de la Paquetterie - 27320 Nonancourt

Tél : 02 32 58 29 00
sea.paquetterie@orange.fr

Mairie - Tél : 
02 32 58 01 23

mairie@ville-saint-
lubin-des-jonche-

rets.fr

Saint-Maixme-
Hauterive

Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays 
de Dreux
Délégué 

à la Protection 
des Données

dpd@dreux-agglome-
ration.fr

Mairie - Tél : 
02 37 51 68 06
mairie-de-st-

maixme-hauterive@
wanadoo.fr

Saint-Ouen-
Marchefroy Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 82 04 53

mairie.saintouen-
marchefroy@

wanadoo.fr

Saint-Rémy-sur-Avre Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays 
de Dreux
Délégué 

à la Protection 
des Données

dpd@dreux-agglome-
ration.fr

Mairie - Tél : 
02 37 62 52 00

mairiesaintremy2@
wanadoo.fr

Saint-Sauveur-Mar-
ville

Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays 
de Dreux
Délégué 

à la Protection 
des Données

dpd@dreux-agglome-
ration.fr

Mairie - Tél : 
02 37 51 62 43

mairiesaintsauveur-
marville28@orange.

fr

Saint-Sauveur-
Marville

Hameau de 
Bigeonnette

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Mairie - Tél : 
02 37 51 62 43

mairiesaintsauveur-
marville28@orange.

fr



Saulnières

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Saussay

SMICA
25 rue Diane de Poitiers 28260 Anet

02 37 82 71 88
smica.eau@orange.fr

Mairie - Tél : 
02 37 41 91 82

communedesaus-
say@wanadoo.fr

Serazereux

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Serville

SMICA
25 rue Diane de Poitiers 28260 Anet

02 37 82 71 88
smica.eau@orange.fr

Mairie - Tél : 
02 37 43 29 41

mairie.de.serville@
wanadoo.fr

Sorel-Moussel Pas d’assainissement collectif

Mairie - Tél : 
02 37 41 80 32

mairie.sorelmous-
sel@wanadoo.fr

Thimert-Gâtelles

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Mairie - Tél : 
02 37 51 60 91

mairie@thimert-ga-
telles.fr

Tremblay-les-
Villages

Agglo du Pays 
de Dreux

Agglo du Pays 
de Dreux
Délégué 

à la Protection 
des Données

dpd@dreux-agglome-
ration.fr

Mairie - Tél : 
02 37 65 28 18

contact.mairie@
tremblaylesvillages.

com

Tréon

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Vernouillet

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Vert-en-Drouais

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

Villemeux-sur-Eure

AQUAD
19 rue des Osmeaux 28100 Dreux
02 37 43 14 30 (astreinte 24h/24)

contact@aquad.fr

*RGPD : Règlement général sur la protection des données
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